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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; http://treaties.un.org/doc/source/publi 
cations/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; http://treaties.un.org/doc/source/ 
publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présen-
té par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le sta-
tut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enre-
gistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 
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soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE CONCERNANT LA PROMOTION ET LA PROTECTION RÉ-
CIPROQUES DES INVESTISSEMENTS  

La République de Lituanie et la République turque, ci-après dénommées les Parties, 
Désireuses de renforcer la coopération économique entre elles, notamment en ce qui 

concerne les investissements effectués par les investisseurs d’une Partie sur le territoire de 
l’autre Partie, 

Reconnaissant qu’un accord sur le traitement réservé à ces investissements stimulera 
les flux de capitaux et de technologies, ainsi que le développement économique des Par-
ties, 

Convaincues qu’un traitement juste et équitable des investissements est souhaitable 
pour maintenir une structure d’investissement stable et un maximum d’efficacité pour ce 
qui est de l’utilisation des ressources économiques, 

Résolues à conclure un accord sur la promotion et la protection réciproques des in-
vestissements,  

Sont convenues de ce qui suit : 

Article I. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investisseur » s’entend : 
(a) Des personnes physiques dont le statut en tant que ressortissants d’une Partie dé-

coule de la loi qui y est en vigueur; 
(b) Des compagnies, firmes ou associations professionnelles établies ou constituées 

en vertu de la loi en vigueur dans l’une ou l’autre des Parties et ayant leur siège sur le ter-
ritoire de cette Partie. 

2. (a) Le terme investissement, conformément aux lois et règlements de la Partie 
hôte, comprend tous types de biens, notamment, mais non exclusivement : 

(i) Les parts, actions ou toute autre forme de participation dans des sociétés; 
(ii) Les revenus réinvestis, les créances pécuniaires et toute autre forme de 

droits à prestations légitimes ayant une valeur financière par rapport à un in-
vestissement; 

(iii) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits réels tels 
qu’hypothèques, gages, nantissements et tous autres droits similaires; 

(iv) Droits d’auteur, droits de propriété industrielle et intellectuelle, tels que 
brevets, licences, plans et modèles industriels et procédés techniques, ainsi 
que marques de fabrique, achalandage, savoir-faire et autres droits simi-
laires; 
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(v) Concessions commerciales accordées par la loi ou acquises par voie con-
tractuelle, y compris les concessions permettant d’explorer en vue de se 
procurer, ainsi que de cultiver, extraire ou exploiter des ressources natu-
relles sur le territoire de chaque Partie, comme défini ci-après. 

3. Le terme « revenus » s’entend des sommes provenant d’un investissement et 
comprend notamment, mais non exclusivement, les bénéfices, les intérêts et les divi-
dendes. 

4. Le terme « territoire » englobe : 
(a) En ce qui concerne la République de Lituanie – le territoire, les zones maritimes 

et les fonds marins, à l’intérieur desquels la République de Lituanie peut, conformément à 
ses lois et règlements, ainsi qu’au droit international, exercer sa juridiction et ses droits 
souverains; 

(b) En ce qui concerne la République turque – les frontières terrestres, les zones ma-
ritimes et le plateau continental délimités par accord mutuel entre les parties concernées et 
sur lesquels la République de Turquie a des droits souverains ou juridiction conformé-
ment au droit international. 

5. Le terme « activités associées », conformément aux lois et règlements de la Par-
tie hôte, comprend l’organisation, le contrôle, l’opération, l’entretien et l’aliénation de 
compagnies, branches, succursales, bureaux, usines et autres installations, pour la con-
duite d’activités commerciales; la conclusion et l’exécution de contrats, ainsi que les me-
sures nécessaires pour les faire exécuter; l’acquisition, l’utilisation, la protection et 
l’aliénation de biens de tout type, y compris les droits de propriété intellectuelle et indus-
trielle; l’emprunt de fonds, l’achat et l’émission d’actions de participation, et l’achat de 
devises étrangères en vue de la réalisation d’importations.  

  

Article II. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie permet la réalisation sur son territoire d’investissements et 
d’activités liées à ceux-ci sur une base non moins favorable que celle accordée dans des 
situations similaires à des investissements d’investisseurs de tout pays tiers, dans le cadre 
de ses lois et règlements. 

2. Chaque Partie accorde à ces investissements, une fois qu’ils auront été établis, 
un traitement non moins favorable que celui accordé dans des situations similaires aux in-
vestissements de ses investisseurs ou à des investissements d’investisseurs de tout pays 
tiers, si ce dernier traitement est plus favorable.  

3. Sous réserve des lois et règlements des Parties concernant l’entrée, le séjour et 
l’emploi d’étrangers : 

(a) Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties sont autorisés à entrer et rester 
sur le territoire de l’autre Partie en vue d’établir, de développer et de gérer tout investis-
sement auquel eux, ou un investisseur de la première Partie qui les emploie, ont consacré 
ou sont en passe de consacrer une somme importante de capital ou d’autres ressources, 
ainsi qu’en vue d’agir comme conseillers concernant le fonctionnement d’un tel investis-
sement;  
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(b) Les compagnies qui sont légalement établies conformément aux lois et règle-
ments de l’une des Partie, et qui constituent des investissements d’investisseurs de l’autre 
Partie sont autorisées à engager du personnel de gestion ou technique de leur choix, 
quelle que soit la nationalité de ces personnes. 

4. Les dispositions du présent article n’affectent pas les accords auxquels participe 
l’une ou l’autre des Parties s’ils appartiennent aux catégories suivantes : 

(a) Accords concernant des unions douanières existantes ou futures, des organisa-
tions économiques régionales ou accords internationaux similaires; 

(b) Accords concernant en tout ou principalement les impôts.  

Article III. Expropriation et indemnisation 

1. Les investissements ne seront pas expropriés, nationalisés ou soumis, directe-
ment ou indirectement, à des mesures ayant des effets similaires, sauf à des fins d’intérêt 
public, sur une base non discriminatoire, contre le paiement d’une indemnité prompte, 
adéquate et effective et selon une procédure légale, ainsi que les principes généraux de 
traitement prévus à l’article II du présent Accord.  

2. L’indemnité sera équivalente à la valeur marchande de l’investissement expro-
prié avant l’ouverture de la procédure d’expropriation ou avant qu’elle devienne connue. 
L’indemnité doit être payée sans délai et être librement transférable, comme prévu au pa-
ragraphe 2 de l’article IV. 

3. Les investisseurs de l’une ou l’autre Partie dont les investissements subissent des 
pertes sur le territoire de l’autre Partie du fait d’une guerre, d’une insurrection, de 
troubles civils ou tous autres événements similaires bénéficient de la part de ladite autre 
Partie d’un traitement qui ne sera pas moins favorable que celui accordé à ses investis-
seurs ou aux investisseurs de tout pays tiers, si ce dernier traitement est plus favorable, 
pour ce qui est de toutes mesures qu’elle adopte en rapport avec de telles pertes. 

Article IV. Rapatriement et transfert 

1. Chaque Partie permet de bonne foi que tous les transferts afférents à un investis-
sement soient effectués librement et sans retard injustifié en direction ou en provenance 
de son territoire. Ces transferts comprennent : 

(a) Les revenus; 
(b) Le produit de la vente ou la liquidation de tout ou une partie quelconque d’un 

investissement; 
(c) Toute indemnité due en vertu de l’article III; 
(d) Les remboursements et paiements d’intérêt liés à des prêts en rapport avec un in-

vestissement; 
(e) Les traitements, salaires et autre rémunérations reçus par les ressortissants d’une 

Partie qui ont obtenu sur le territoire de l’autre Partie les permis de travail correspondants 
en rapport avec des investissements; 

(f) Les paiements résultant d’un différend relatif à un investissement. 
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2. Les transferts sont effectués dans la monnaie convertible dans laquelle 
l’investissement a été effectué ou dans toute monnaie convertible au taux de change en 
vigueur à la date du transfert, à moins que l’investisseur et la Partie hôte n’en conviennent 
autrement.  

Article V. Subrogation 

1. Si un investissement effectué par un investisseur de l’une des Parties est assuré 
contre les risques non commerciaux, suivant un système établi par la loi, toute subroga-
tion de l’assureur découlant des termes de l’accord d’assurance est reconnue par l’autre 
Partie. 

2. L’assureur ne peut exercer d’autres droits que ceux qu’aurait pu exercer 
l’investisseur. 

3. Les différends entre une Partie et un assureur seront réglés conformément aux 
dispositions de l’article VII du présent Accord.  

Article VI. Dérogations 

Le présent Accord ne déroge pas : 
(a) Aux lois et règlements, pratiques ou procédures administratives ou décisions 

administratives ou judiciaires de l’une ou l’autre des Parties; 
(b) Aux obligations juridiques internationales; ou 
(c) Aux obligations assumées par l’une ou l’autre des Parties, y compris celles con-

tenues dans un accord d’investissement ou une autorisation d’investissement; 
qui réservent à des investissements ou à des activités associées un traitement plus favo-
rable que celui accordé par le présent Accord dans des situations analogues.  

Article VII. Règlement de différends entre une Partie et les investisseurs de l’autre Partie 

1. Les différends surgissant entre l’une des Parties et un investisseur de l’autre Par-
tie en rapport avec son investissement seront notifiés par écrit et de façon circonstanciée 
par l’investisseur à la Partie bénéficiaire de l’investissement. Dans la mesure du possible, 
l’investisseur et la Partie concernée s’efforceront de régler ces différends, de bonne foi, 
par voie de consultations et de négociations. 

2. Si un différend ne peut être réglé de cette manière dans un délai de six mois sui-
vant la date de la notification prévue au paragraphe 1, le différend sera soumis, au choix 
de l’investisseur : 

(a) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments entre États et ressortissants d’autres États (CIRDI); 

(b) À un tribunal arbitral spécial établi conformément au Règlement d’arbitrage de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI); 

(c) Au Tribunal arbitral de la Chambre internationale de commerce de Paris; 

 33 



Volume 2664, I-47369 

(d) Aux juridictions de la Partie qui est partie au différend. Toutefois, l’investisseur 
qui a porté le différend devant ces juridictions ne peut appliquer qu’une des procédures de 
règlement de différends prévues aux alinéas (a), (b) et (c) du présent article si une sen-
tence finale n’a pas été rendue dans le délai d’un an. 

3. Les sentences d’arbitrage seront définitives et obligatoires pour toutes les parties 
en litige. Chaque Partie s’engage à exécuter la sentence en conformité avec sa loi natio-
nale.  

Article VIII. Règlement de différends entre les Parties 

1. Les Parties s’efforcent de rechercher de bonne foi et dans un esprit de coopéra-
tion à une solution rapide et équitable de tout différend surgissant entre elles à propos de 
l’interprétation ou l’application du présent Accord. Dans ce but, les Parties s’engagent à 
mener des négociations directes et sérieuses en vue de parvenir à une telle solution. Si les 
Parties ne peuvent parvenir à un accord de cette manière six mois après que le différend 
soit survenu, le différend peut, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, être soumis à 
un tribunal arbitral composé de trois membres.  

2. Dans les deux mois suivant la réception d’une demande, chaque Partie doit 
nommer un arbitre. Les deux arbitres choisissent un troisième arbitre en qualité de Prési-
dent, lequel doit être le ressortissant d’un État tiers. Au cas où l’une des Parties ne par-
vient pas à nommer un arbitre dans le délai fixé, l’autre Partie peut demander au Président 
de la Cour internationale de Justice de procéder à la nomination.  

3. Si les deux arbitres ne peuvent s’accorder sur le choix du Président dans les deux 
mois suivant leur nomination, le Président sera nommé, à la demande de l’une ou l’autre 
Partie, par le Président de la Cour internationale de Justice. 

4. Si, dans les cas faisant l’objet des paragraphes 2 et 3 du présent article, le Prési-
dent de la Cour internationale de Justice est empêché de remplir ladite fonction, ou s’il est 
ressortissant de l’une des Parties, la nomination sera faite par le Vice-président et, si ce-
lui-ci en est empêché aussi, ou s’il est ressortissant de l’une des Parties, la nomination se-
ra faite par le membre le plus ancien de la Cour qui n’est pas ressortissant de l’une des 
Parties.  

5. Dans un délai de trois mois de la date du choix du Président, le tribunal arrête 
son règlement intérieur, en conformité avec les autres dispositions du présent Accord. À 
défaut, le tribunal demande au Président de la Cour internationale de Justice d’établir un 
règlement, en tenant compte des règles généralement reconnues dans le domaine de la 
procédure arbitrale internationale.  

6. À moins qu’il n’en soit autrement convenu, toutes les conclusions seront présen-
tées et toutes les audiences seront closes dans les huit mois de la date de la sélection du 
Président et le tribunal prononcera sa sentence dans les deux mois suivant la date des 
conclusions finales ou la date de clôture des audiences, si celle-ci est postérieure. Le tri-
bunal arbitral adoptera ses décisions, qui seront définitives et obligatoires, par majorité 
des voix.  

7. Les frais encourus par le Président, les autres arbitres et les autres dépenses en-
traînées par la procédure seront supportés à parts égales par les Parties. Le tribunal peut 
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néanmoins, à sa discrétion, décider que l’une des Parties supportera une proportion plus 
élevée des dépenses.  

8. Aucun différend ne sera soumis à un tribunal arbitral international conformément 
aux dispositions du présent article, si le même différend a été porté devant un autre tribu-
nal arbitral international et le différend est encore devant ce tribunal. Cette circonstance 
est sans préjudice de négociations directes et sérieuses entre les deux Parties.  

Article IX. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront no-
tifié l’une l’autre, par la voie diplomatique, que toutes les formalités d’ordre constitution-
nel nécessaires pour son entrée en vigueur ont été accomplies. Il sera en vigueur pendant 
une période de dix ans et le restera ultérieurement à moins qu’il ne soit dénoncé confor-
mément au paragraphe 2 du présent article. Il s’appliquera aux investissements existant au 
moment de son entrée en vigueur ainsi qu’à ceux effectués ou acquis postérieurement.  

2. Chaque Partie peut, en donnant préavis d’un an à l’autre, dénoncer le présent 
Accord à la fin de la période initiale de dix ans et à tout moment ultérieur. 

3. Le présent Accord peut être amendé par accord écrit entre les Parties. Un amen-
dement entrera en vigueur lorsque chaque Partie aura notifié à l’autre qu’elle a accompli 
toutes les formalités internes nécessaires pour l’entrée en vigueur de l’amendement.  

4. En ce qui concerne les investissements effectués ou acquis avant la date de dé-
nonciation du présent Accord et auxquels le présent Accord est à tous autres égards appli-
cable, les dispositions de tous les autres articles du présent Accord continueront de pro-
duire leurs effets pendant une période supplémentaire de dix ans à compter de la date de 
la dénonciation.  

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Accord. 
FAIT en double exemplaire à Vilnius, le 11 juillet 1994 en langues lituanienne, 

turque et anglaise, tous les textes faisant également foi. 
En cas de divergence d’interprétation, le texte en langue anglaise prévaudra. 

Pour la République de Lituanie : 

Pour la République turque : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPU-
BLIQUE DE BULGARIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République de Lituanie et la République de Bulgarie, 
Désireuses de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à 

prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune dans le but de 
promouvoir et de renforcer les relations économiques entre les deux États, 

Sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. CHAMP DE LA CONVENTION 

Article 1. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État 
contractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune per-
çus pour le compte d’un État contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le 
système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu ou sur la fortune tous les impôts sur 
le revenu total, la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur la plus-value provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, de 
même que les impôts sur les plus-values du capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) En ce qui concerne la Bulgarie : 
(i) L’impôt sur le revenu des particuliers; 
(ii) L’impôt sur les sociétés; 
(iii) L’impôt sur les dividendes; 
(iv) L’impôt foncier, 
(ci-après dénommés « l’impôt bulgare »); 
b) En ce qui concerne la Lituanie : 
(i) L’impôt sur les bénéfices; 
(ii) L’impôt sur le revenu; 
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(iii) L’impôt sur les biens immobiliers, 
(ci-après dénommés « l’impôt lituanien »). 
4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui se-

raient établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications importantes apportées à leurs législations fiscales res-
pectives. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interpréta-
tion différente : 

a) Le terme « Bulgarie » désigne la République de Bulgarie et, lorsqu’il est utilisé 
dans un sens géographique, son territoire et la mer territoriale sur laquelle elle exerce son 
droit souverain, ainsi que le plateau continental et la zone économique exclusive sur la-
quelle elle exerce ses droits de souveraineté et sa compétence conformément au droit in-
ternational; 

b) Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie, et lorsqu’il est utilisé 
dans son sens géographique, il s’entend du territoire de la République de Lituanie et de 
toute autre zone adjacente aux eaux territoriales de la République de Lituanie à l’intérieur 
de laquelle, en vertu de la législation de la République de la Lituanie et conformément au 
droit international, la Lituanie peut exercer ses droits sur les fonds marins, leur sous-sol et 
leurs ressources naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent la 
Bulgarie ou la Lituanie, selon le contexte; 

d) Le terme « personne » désigne les personnes physiques, les sociétés et tout autre 
groupement de personnes;  

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considé-
rée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un na-
vire, un aéronef ou un véhicule routier automobile exploité par une entreprise d’un État 
contractant, sauf lorsque le moyen de transport mentionné n’est exploité qu’entre des 
points situés dans l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
(i) En Bulgarie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
(ii) En Lituanie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
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i) Le terme « national » signifie : 
(i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
(ii) Toute personne morale, société de personnes (partnership) ou association consti-

tuée conformément à la législation en vigueur dans un État contractant. 
2. Pour l’application de la présente Convention par l’un des États contractants, toute 

expression qui n’y est pas définie aura, à moins que le contexte n’appelle une interpréta-
tion différente, le sens que lui attribue à ce moment-là le droit de cet État concernant les 
impôts auxquels s’applique la Convention, la définition attribuée à ladite expression ayant 
priorité sur celle qui lui est attribuée dans les autres lois dudit État. 

Article 4. Résidence 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident de l’un des États con-
tractants » désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie 
à l’impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son immatriculation 
ou de tout autre critère du même ordre, et inclut également ledit État et l’une quelconque 
de ses subdivisions politiques ou administratives ou de ses autorités locales. Toutefois, 
cette expression ne s’applique pas aux personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet 
État contractant que pour les revenus qu’elles tirent de sources ou de la fortune situées 
dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé 
ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun État, elle est considé-
rée comme un résident de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne sé-
journe de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée uniquement comme un 
résident de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la na-
tionalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la ques-
tion d’un commun accord. 

3. Si une personne, autre qu’une personne physique, est un résident des deux États 
contractants au regard des dispositions du paragraphe 1, les autorités compétentes des 
États contractants s’efforcent de trancher la question d’un commun accord pour détermi-
ner les modalités d’application de la Convention à cette personne. Faute d’un accord, la 
personne concernée n’est pas habilitée à se prévaloir des avantages prévus par la présente 
Convention. 
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Article 5. Établissement permanent 

1. Au sens de la présente Convention, on entend par « établissement stable » une ins-
tallation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie 
de son activité. 

2. Par « établissement stable », on entend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
a) Un chantier de construction ou une construction, un projet de montage ou 

d’installation ne constituent un établissement stable que si leur durée est supérieure à neuf 
mois; 

b) Les prestations de services, y compris les services de consultants par une entre-
prise agissant par l’intermédiaire de salariés ou d’autres employés recrutés par l’entreprise 
à cette fin, mais uniquement lorsque les activités de cette nature se poursuivent (pour le 
même projet ou un projet connexe) sur le territoire de l’autre État contractant pendant une 
ou des périodes excédant au total 183 jours au cours de toute période de douze mois pre-
nant cours ou s’achevant au cours de l’exercice fiscal concerné; 

c) Les activités exercées en mer dans un État contractant et qui ont trait à 
l’exploration ou à l’exploitation du fond de la mer, du sous-sol marin et de leurs res-
sources naturelles situées dans cet État, si les activités en question sont exercées pendant 
une période ou pendant des périodes supérieures à 30 jours au total au cours de toute pé-
riode de douze mois prenant cours ou s’achevant au cours de l’exercice fiscal concerné. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, ne constituent pas un 
« établissement stable » : 

a) Les installations qui sont employées aux seules fins d’entreposer, exposer ou livrer 
des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de marchandises appartenant à l’entreprise, constitué aux seules fins de 
stocker, d’exposer ou livrer ces biens ou marchandises; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, entreposés aux 
seules fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires qui est utilisée aux seules fins d’acheter des biens 
ou des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires qui est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe qui est utilisée aux seules fins d’exercer simultanément plu-
sieurs des activités visées aux alinéas a) à e) ci-dessus, sous réserve que l’ensemble des 
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activités ainsi menées dans l’installation fixe d’affaires conserve son caractère prépara-
toire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit 
pour le compte d’une entreprise et dispose et jouit, dans un État contractant, du pouvoir 
qu’elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci 
est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette 
personne exerce pour le compte de l’entreprise, à moins que les activités de cette per-
sonne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées dans 
une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette installation fixe un établissement 
stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État con-
tractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un com-
missionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, sauf si ces 
personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités 
d’un agent sont exercées exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de cette 
entreprise, il n’est pas considéré comme un agent jouissant d’un statut indépendant au 
sens du présent paragraphe. 

7. Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle, ou est contrôlée, 
par une société résidente de l’autre État contractant, ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffît pas, en lui-
même, à faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contrac-
tant, sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État con-
tractant où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les acces-
soires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, toute option 
ou droit analogue sur des biens immobiliers, l’usufruit des biens immobiliers et le droit à 
des paiements fixes ou variables pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 
gisements miniers, de sources et d’autres ressources naturelles, les droits sur les biens à 
produire par l’exploration ou l’exploitation des fonds et du sous-sol marins et de leurs 
ressources naturelles, y compris les droits sur les participations dans ces biens ou au profit 
de ces biens; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation des biens immobiliers. 
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4. Lorsque la propriété d’actions ou autres parts sociales d’une société donne droit au 
propriétaire de tels actions ou parts sociales à la jouissance des biens immobiliers que la 
société possède, les revenus provenant de l’exploitation directe, de la location ou de 
l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de tels droits de jouissance sont 
imposables dans l’État contractant où les biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers 
servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il sera imputé dans chaque État contractant à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait été une en-
treprise distincte et séparée exerçant des activités identiques ou similaires, dans des con-
ditions identiques ou similaires, et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il 
constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses contractées par l’entreprise pour cet établissement stable, y compris les dé-
penses de direction et les frais généraux d’administration, soit dans l’État où cet établis-
sement stable est situé, soit ailleurs. 

4. Dans la mesure où il est d’usage dans un État contractant de déterminer les béné-
fices à attribuer à un établissement stable sur la base d’une répartition de la totalité des 
bénéfices d’une entreprise entre ses diverses composantes, rien dans le paragraphe 2 
n’empêche l’État contractant intéressé de déterminer les bénéfices assujettis à l’impôt en 
fonction d’une telle répartition selon l’usage; toutefois, la méthode de répartition adoptée 
doit permettre d’obtenir un résultat conforme aux principes énoncés dans le présent ar-
ticle. 

5. Aucun bénéfice ne sera imputé à un établissement stable pour la seule raison que 
ledit établissement aura simplement acquis des biens ou des marchandises pour 
l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à un établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il existe des mo-
tifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 
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Article 8. Transport international 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation en 
trafic international de navires, d’aéronefs ou de véhicules routiers automobiles sont impo-
sables exclusivement dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices qui pro-
viennent de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme 
international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant; 
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais qui n’ont pu l’être en 
fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et 
imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État 
– et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
néfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions conve-
nues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des en-
treprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement approprié du moment de 
l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions de la présente Convention et, s’il y a lieu, les autorités 
compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est résidente d’un État contractant et 
dont est bénéficiaire un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est résidente, et selon la législation de cet État; mais si la 
personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne 
peut excéder : 
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a) 0 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société 
autre qu’une société de personnes qui détient directement 10 % au moins du capital de la 
société payant les dividendes; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’a aucun effet sur l’imposition de la société en ce qui con-

cerne les bénéfices sur lesquels les dividendes sont payés. 
3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » s’entend du rendement 

d’actions ou d’autres droits, à l’exception des créances, ainsi que des revenus d’autres 
parts sociales, assujettis au même régime fiscal que le rendement des actions par la légi-
slation fiscale de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État con-
tractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle 
ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une pro-
fession indépendante à partir d’une base fixe et que la participation génératrice des divi-
dendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société, qui est un résident d’un État contractant, tire des bénéfices 
ou des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt 
sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés 
à un résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des divi-
dendes se rattache effectivement à un établissement stable ou une base fixe situés dans cet 
autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, 
sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les béné-
fices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de 
cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant de l’un des États contractants et payés à un résident de 
l’autre État contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts peuvent également être imposés dans l’État contractant 
d’où ils proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les 
intérêts en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi exigé ne peut excéder 10 % du 
montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État 
contractant et payés au Gouvernement de l’autre État contractant, à l’une de ses autorités 
locales, à la Banque centrale ou à toute institution appartenant intégralement au gouver-
nement de cet autre État, sont exonérés d’impôt dans le premier État. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics ou 
des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Le terme 
« intérêts » n’inclut pas le revenu considéré comme un dividende aux termes des disposi-

 104 



Volume 2664, I-47370 

tions de l’article 10. Les pénalités pour retard de paiement ne sont pas considérées comme 
des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rat-
tache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les dispositions 
de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont réputés provenir de l’un des États contractants lorsque le débi-
teur des intérêts est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non un résident de l’un des États contractants, a dans l’un des États contrac-
tants un établissement stable ou une base fixe, en rapport avec lequel ou laquelle la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée, et que cet établissement stable ou 
cette base fixe supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme prove-
nant de l’État où est situé l’établissement stable ou la base fixe. 

7. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État con-
tractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances recueillies dans un État contractant et payées à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant 
d’où elles proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire 
effectif des redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne 
peut excéder 10 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances », employé dans le présent article, s’entend des rémunéra-
tions de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques 
et les œuvres enregistrées sur films, bandes ou autres moyens de reproduction du son ou 
de l’image destinés à la télédiffusion ou à la radiodiffusion, d’un brevet, d’une marque de 
fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un 
procédé secrets, ou pour la transmission par satellite, fibre optique ou technologie simi-
laire, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’équipements industriels, commerciaux 
ou scientifiques ou pour des informations concernant une expérience acquise dans un do-
maine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, étant un résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre 
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État contractant d’où proviennent les redevances, une activité industrielle ou commerciale 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou exerce une profession in-
dépendante dans cet autre État à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien pour lesquels sont payées ces redevances sont effectivement liés audit établisse-
ment stable ou à ladite base fixe. En pareil cas, les dispositions visées à l’article 7 ou à 
l’article 14, selon le cas, s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant de l’un des États contractants 
lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des rede-
vances, qu’il soit ou non résident de l’un des États contractants, a dans un État contractant 
un établissement stable ou une base fixe en rapport avec lequel ou laquelle l’engagement 
donnant lieu aux redevances a été contracté, et que cet établissement stable ou cette base 
fixe supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de 
l’État où est situé l’établissement stable ou la base fixe. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, 
le montant des redevances, compte tenu de la prestation, du droit ou des informations 
pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le béné-
ficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant, eu égard aux autres dispo-
sitions de la présente Convention. 

Article 13. Plus-values 

1. Les revenus ou les gains d’un résident d’un État contractant qui proviennent de 
l’aliénation de biens immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État con-
tractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un 
État contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession in-
dépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable 
(seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet 
autre État contractant. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant exploitant des navires, des aé-
ronefs ou des véhicules routiers automobiles en trafic international tire de l’aliénation de 
navires, d’aéronefs ou de véhicules routiers automobiles exploités en trafic international 
ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires, aéronefs ou véhicules rou-
tiers automobiles, ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions tirant 
plus de 50 % de leur valeur, que ce soit directement ou indirectement, d’un bien im-
meuble situé dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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5. Les gains résultant de l’aliénation d’un bien autre que ceux qui sont visés aux pa-
ragraphes 1, 2, 3 et 4 sont imposables exclusivement dans l’État contractant dont le cé-
dant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant 
tire d’une profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont impo-
sables que dans cet État, à moins que ce résident ne dispose de façon habituelle dans 
l’autre État contractant d’une base fixe pour l’exercice de ses activités. S’il dispose d’une 
telle base fixe, les revenus sont imposables dans l’autre État contractant, mais uniquement 
dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. À cet effet, lorsqu’une personne 
qui est résident d’un État contractant séjourne dans l’autre État contractant pendant une 
période ou plusieurs périodes excédant au total 183 jours durant toute période de douze 
mois consécutifs commençant ou se terminant durant l’année fiscale considérée, cette per-
sonne est considérée comme disposant de façon habituelle dans ledit État d’une base fixe 
pour cette année fiscale et les revenus tirés des activités visées ci-dessus qui sont exercées 
dans cet État sont imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession indépendante » s’entend notamment de l’exercice 
d’activités indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédago-
gique, ainsi que de la pratique libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, den-
tistes et comptables. 

Article 15. Revenus tirés d’une activité salariée 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 21, les salaires, traite-
ments et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au 
titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne 
soit exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues 
à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations obtenues par un 
résident de l’un des États contractants au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours pendant une période de douze mois commençant ou se 
terminant pendant l’exercice fiscal considéré; et 

b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base d’affaires fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, les 
rémunérations perçues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéronef 
ou d’un véhicule routier automobile exploité en trafic international par une entreprise 
d’un État contractant peuvent être imposées dans l’État contractant. 
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Article 16. Tantièmes d’administrateur 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant re-
çoit en sa qualité de membre du conseil d’administration, de surveillance ou similaire 
d’une société résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités en tant qu’artiste du théâtre, du cinéma, de la radio ou 
de la télévision, en tant que musicien ou de sportif dans l’autre État contractant, sont im-
posables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif tire 
personnellement et, en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions 
des articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou 
du sportif sont exercées. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et 
autres rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un 
emploi antérieur et les rentes versées audit résident ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article et du para-
graphe 2 de l’article 19, les pensions et autres rémunérations versées dans le cadre de la 
sécurité sociale d’un État contractant sont imposables seulement dans cet État. 

3. Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement à 
échéances fixes, la vie durant ou pendant une période déterminée ou déterminable, en ver-
tu d’une obligation d’effectuer les paiements en contrepartie d’un capital suffisant versé 
intégralement ou en une valeur appréciable en espèces. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et rémunérations de même nature, autres que les pen-
sions, payés par un État contractant ou l’une de ses autorités locales à une personne phy-
sique au titre de services rendus à cet État ou à cette autorité, sont imposables exclusive-
ment dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables dans l’autre État contractant que si les services sont rendus dans cet autre État et 
si la personne physique est un résident dudit État qui remplit une des conditions sui-
vantes : 

(i) Elle est un ressortissant de cet État; ou 
(ii) Elle n’est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir lesdits 

services. 
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2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses autorités locales à 
une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette autorité, sont impo-
sables exclusivement dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, 
et autres rémunérations similaires et pensions payées au titre de services rendus dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant, l’une de 
ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est ou qui était, immédia-
tement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant 
et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, 
reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables 
dans cet État, à condition qu’elles proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 21. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne qui séjourne dans un État contractant, pour une période ne dépassant 
pas deux ans, uniquement aux fins d’y enseigner ou d’entreprendre des recherches dans 
une université, un collège, une école ou autre établissement d’enseignement reconnu dans 
ledit État et qui est ou qui était immédiatement avant son séjour un résident de l’autre État 
contractant est exonérée dans le premier État mentionné de l’impôt sur les rémunérations 
correspondant à cet enseignement ou à ces recherches, sous réserve que lesdites rémuné-
rations proviennent de sources extérieures audit État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus provenant d’une 
recherche effectuée non pas dans l’intérêt public mais principalement au profit d’un ou de 
plusieurs particuliers. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant autres que ceux dont il 
est question dans les articles précédents de la présente Convention, d’où qu’ils provien-
nent, sont imposables exclusivement dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
qui sont tirés de biens immobiliers tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, 
lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce soit des acti-
vités industrielles ou commerciales par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à l’établissement stable 
ou à la base fixe en question. En pareil cas, les dispositions visées à l’article 7 ou à 
l’article 14, selon le cas, sont alors applicables. 
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CHAPITRE IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE 

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est impo-
sable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens immobiliers qui font partie de l’actif d’un éta-
blissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, 
ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe d’affaires dont un résident 
d’un État contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profes-
sion indépendante, est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune constituée par des navires, des aéronefs et des véhicules routiers auto-
mobiles exploités en trafic international par une entreprise d’un État contractant, et par 
des biens mobiliers consacrés à l’exploitation de ces navires, aéronefs et véhicules rou-
tiers automobiles, n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

CHAPITRE V. MÉTHODES D’ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas de la Bulgarie, la double imposition est évitée comme suit : 
a) Lorsqu’un résident de Bulgarie perçoit des revenus ou possède une fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Lituanie, la 
Bulgarie, sous réserve des dispositions des alinéas b) et c) du présent paragraphe, exoné-
rera ledit revenu ou ladite fortune de l’impôt; 

b) Lorsqu’un résident de Bulgarie tire des dividendes, des intérêts ou des redevances 
qui, conformément aux dispositions des articles 10, 11 ou 12 de la présente Convention, 
sont imposables en Lituanie, la Bulgarie déduira de l’impôt sur les dividendes, intérêts ou 
redevances dudit résident un montant égal à l’impôt versé en Lituanie. Toutefois, cette 
déduction ne pourra excéder la part de l’impôt calculée avant la déduction, qui est impu-
table auxdits dividendes, intérêts ou redevances provenant de Lituanie; 

c) Lorsque, conformément à toute disposition de la présente Convention, les revenus 
qu’un résident de Bulgarie reçoit, ou la fortune que celui-ci possède, sont exonérés de 
l’impôt en Bulgarie, la Bulgarie prendra toutefois en considération le revenu exonéré lors 
du calcul du montant de l’impôt sur le reste du revenu ou de la fortune dudit résident. 

2. Dans le cas de la Lituanie, la double imposition est évitée comme suit : 
Si un résident en Lituanie perçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformément 
aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Bulgarie, à moins qu’un 
traitement plus favorable ne soit prévu par la législation nationale, la Lituanie lui permet : 
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a) De déduire de son impôt sur le revenu un montant égal à l’impôt qu’il paie sur le 
revenu en Bulgarie; 
b) De déduire de l’impôt sur la fortune un montant égal à l’impôt qu’il verse en Bul-
garie. 

Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois dépasser la partie du 
montant de l’impôt sur le revenu ou sur la fortune en Lituanie, calculé avant déduction, 
qui correspond aux revenus ou à la fortune imposables en Bulgarie. 

Chapitre VI. Dispositions spéciales 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les nationaux d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans 
la même situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition 
s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 1, aux personnes qui ne sont pas 
des résidents de l’un ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État contractant d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même 
activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contrac-
tant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abat-
tements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il 
accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11, ou du paragraphe 6 de l’article 12, soient applicables, les intérêts, redevances 
et autres frais payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette en-
treprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier 
État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, aux fins de déterminer la fortune imposable de 
cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un 
résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont la fortune est en totalité ou en partie dé-
tenue ou contrôlée directement ou indirectement par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont assujetties dans l’État mentionné en premier, à un impôt ou à des 
obligations différentes ou plus lourdes que celles auxquelles sont assujetties d’autres en-
treprises similaires de l’État mentionné en premier, ou susceptibles de l’être. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 
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Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non con-
forme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours 
prévus par les lois internes de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de 
l’État contractant dont elle est résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 25, à celle de l’État contractant dont elle est un ressortissant. Le cas doit être 
soumis dans un délai de trois ans, à compter de la première notification des mesures qui 
entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme à la présente Convention. L’accord est appliqué 
quels que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre d’un 
commun accord les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue 
d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée d’elles-
mêmes ou de leurs représentants. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législa-
tion interne des États contractants relative aux impôts de tous types et descriptions impo-
sés pour le compte des États contractants ou de leurs autorités locales, dans la mesure où 
l’imposition prévue n’est pas contraire aux dispositions de la Convention. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les dispositions de l’article premier et de l’article 2. 
Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière 
que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et ne 
sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes ad-
ministratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par 
l’Accord, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur 
les recours relatifs aux impôts visés à la première phrase. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements 
au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 
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b) Fournir des renseignements qui ne pourraient pas être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; ou 

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, pro-
fessionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication se-
rait contraire à l’ordre public. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires 
en vertu soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords 
particuliers. 

CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures 
requises par sa législation pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. Celle-ci en-
trera en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions de la présente Convention s’appliqueront dans les deux États con-
tractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus réalisés le 
1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours de laquelle la Con-
vention est entrée en vigueur ou après cette date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, à l’égard des 
impôts exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile qui 
suit immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur ou 
après cette date. 

Article 30. Dénonciation 

1. La présente Convention demeurera en vigueur sans limitation de durée mais l’un 
ou l’autre des États contractants pourra la dénoncer par la voie diplomatique, en notifiant 
par écrit l’autre Partie contractante au plus tard le 30 juin de toute année civile. 

2. Dans ce cas, la Convention cesse de s’appliquer dans les deux États contractants : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à partir du 

1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle au cours de laquelle l’avis de 
dénonciation a été signifié; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, aux impôts 
exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit 
immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis a été donné ou après cette date. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Con-
vention. 

FAIT à Vilnius, en double exemplaire, le 9 mai 2006, en langues lituanienne, bulgare 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour la République de Lituanie : 

Pour la République de Bulgarie : 
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No. 47371 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Mongolia 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Govern-
ment of Mongolia on the promotion and reciprocal protection of investments. 
Vilnius, 27 June 2003 

Entry into force:  3 May 2004 by notification, in accordance with article 11  
Authentic texts:  English, Lithuanian and Mongolian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 21 April 2010 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Mongolie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de 
Mongolie relatif à la promotion et à la protection réciproque des investisse-
ments. Vilnius, 27 juin 2003 

Entrée en vigueur :  3 mai 2004 par notification, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais, lituanien et mongol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lituanie, 21 avril 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE MONGOLIE RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTIS-
SEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de Mongolie, 
désignés ci-après par « les Parties contractantes », 

Désireux d’intensifier leur coopération économique pour l’avantage mutuel des deux 
États,  

Souhaitant créer et maintenir des conditions favorables pour les investissements des 
investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante,  

Reconnaissant la nécessité de promouvoir et de protéger les investissements étrangers 
en vue d’assurer la prospérité économique des deux États,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investisseur » s’entend, s’agissant de l’une ou l’autre Partie contrac-

tante, 
a) De toute personne physique qui possède la nationalité de l’une ou l’autre Partie 

contractante ou réside de façon permanente sur le territoire de ces Parties contractantes en 
vertu de sa législation; 

b) Des entités morales, y compris des sociétés, des corporations, des associations et 
autres organisations, créées ou autrement dûment organisées en vertu de la loi de cette 
Partie contractante ayant son siège, ainsi que le centre effectif de ses activités écono-
miques, sur le territoire de ladite Partie contractante; 

c) Des entités morales établies en vertu de la loi de tout pays tiers, qui sont la pro-
priété des personnes mentionnées aux points a) et b) du paragraphe (1) du présent article, 
ou qui sont sous leur contrôle. 

2. Le terme « investissements » désigne les avoirs acquis par un investisseur d’une 
Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, à condition que les in-
vestissements soient réalisés conformément aux lois et règlements de l’autre Partie con-
tractante, et notamment : 

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous les autres droits réels, tels 
qu’hypothèques, gages et droits similaires; 

b) Les actions, les parts ou tout autre type de participation au capital de sociétés; 
c) Les créances pécuniaires, y compris les obligations garanties et non garanties, ou 

des créances portant sur des prestations à valeur financière de toute nature; 
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d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris mais sans s’y limiter les droits 
d’auteur, les droits de propriété industrielle, les procédés techniques, le savoir-faire et la 
clientèle; 

e) Les concessions industrielles et autre droit de mener des activités commerciales, 
concédés aux tenues de la loi ou d’un contrat, y compris les concessions relatives à la 
prospection, l’extraction et l’exploitation de ressources naturelles. 

3. Le terme « rendements » signifie les montants produits par des investissements, y 
compris sans s’y limiter les bénéfices, les intérêts, les dividendes, les redevances et autres 
droits. 

4. Le terme « territoire » s’entend, s’agissant de l’une ou l’autre Partie contractante, 
du territoire sous sa souveraineté et des autres zones sur lesquelles la Partie contractante 
possède des droits souverains ou sa juridiction en vertu de ses lois nationales et du droit 
international. 

5. L’expression « Partie contractante » s’entend également de la République de 
Lituanie ou de la Mongolie, selon le contexte. 

Article 2. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements effectués sur le territoire 
d’une Partie contractante, conformément à ses lois et règlements, par des investisseurs de 
l’autre Partie contractante avant ou après l’entrée en vigueur de l’Accord, mais il ne 
s’applique pas aux différends en matière d’investissements qui se sont élevés ou auraient 
pu s’élever, ni à aucune réclamation qui a été réglée avant cette date. 

Article 3. Promotion et acceptation 

1. Chaque Partie contractante encourage dans la mesure du possible les investisse-
ments des investisseurs de la Partie contractante sur son territoire et autorise ces investis-
sements dans le respect de ses lois et règlements. 

2. Si une Partie contractante a autorisé un investissement sur son territoire, elle 
s’efforcera de délivrer les autorisations nécessaires audit investissement et à l’application 
d’accords et de contrats de licence pour l’assistance technique, commerciale ou adminis-
trative. 

Article 4. Protection et traitement 

1. Chaque Partie contractante protège sur son territoire les investissements effectués 
conformément à ses lois et règlements par des investisseurs de l’autre Partie contractante 
et s’engage à ne pas entraver, de quelque manière que ce soit, par des mesures arbitraires 
ou discriminatoires, la gestion, le maintien, l’usage, la jouissance ou l’aliénation de ces 
investissements. 

2. Chaque Partie contractante veille au traitement juste et équitable sur son territoire 
des investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante. Ce traitement ne sera 
pas moins favorable que celui accordé par chaque Partie contractante aux investissements 
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effectués sur son territoire par ses propres investisseurs, ou que celui accordé par chaque 
Partie contractante aux investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de 
tout pays tiers, si ce dernier traitement est plus favorable. 

3. Les dispositions de non-discrimination, de traitement national et de traitement de 
la nation la plus favorisée du présent Accord ne doivent pas être interprétées comme obli-
geant une des Parties contractantes à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contrac-
tante le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège découlant : 

a) D’une zone de libre-échange, d’une union douanière, d’une union économique ou 
monétaire, d’un marché commun, d’autres accords similaires d’intégration économique 
régionale ou de tout accord international similaire, y compris d’accords régissant le mar-
ché du travail auxquels une des Parties contractantes est ou peut devenir partie; 

b) De tout accord tendant à éviter la double imposition ou autre accord international 
sur la fiscalité; 

c) D’une convention multilatérale concernant exclusivement ou principalement les 
investissements. 

Article 5. Liberté de transfert 

1. Chaque Partie contractante sur le territoire duquel des investissements ont été ef-
fectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante garantit à ces investisseurs le 
libre transfert des paiements liés à ces investissements, notamment : 

a) Revenus; 
b) Remboursement d’emprunts; 
c) Sommes destinées à couvrir les dépenses liées à la gestion des investissements; 
d) Redevances et autres paiements découlant des droits énoncés à l’article premier, 

paragraphe 2, lettres c, d et e du présent Accord; 
e) Capital supplémentaire nécessaire au maintien ou au développement de 

l’investissement; 
f) Produits de la vente ou de la liquidation partielle ou totale de l’investissement, y 

compris des plus-values éventuelles; 
g) Rémunérations du personnel engagé à l’étranger pour un investissement effectué 

sur son territoire; 
h) Indemnités prévues à l’article 6. 
2. Sans préjudice des mesures adoptées par l’Union européenne, les transferts sont 

effectués sans délai, dans une devise librement convertible, au taux de change applicable 
à la date du transfert, conformément à la réglementation des changes en vigueur. 

Article 6. Expropriation, indemnisation 

1. Aucune des Parties contractantes ne prendra, directement ou indirectement, des 
mesures d’expropriation ou de nationalisation ou toute autre mesure de même nature ou 
de même effet à l’encontre des investissements des investisseurs de l’autre Partie contrac-
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tante, sauf pour cause d’utilité publique, sur une base non discriminatoire, dans le respect 
des procédures légales régulières et moyennant une indemnité adéquate et effective. 
L’indemnisation doit être équivalente à la valeur marchande qu’avait cet investissement 
exproprié immédiatement avant que l’expropriation ait eu lieu ou que l’expropriation im-
minente ne devienne de notoriété publique, selon la première éventualité, et sera versée 
sans retard indu. L’indemnisation comprendra les intérêts calculés, en application du taux 
LIBOR, à partir de la date d’expropriation. 

2. Sans préjudice des dispositions de l’article 8 du présent Accord, les investisseurs 
dont les biens sont expropriés ont droit à un prompt examen de leur cas par une autorité 
judiciaire ou une autre autorité compétente et indépendante de la Partie contractante ex-
propriatrice afin de déterminer si cette expropriation, et l’indemnisation qui en résulte, est 
conforme aux principes du présent article et aux lois de la Partie expropriatrice. 

3. Les investisseurs de la Partie contractante ayant subi des pertes du fait d’une 
guerre ou de tout autre conflit armé, d’une révolution, d’un état d’exception ou d’une ré-
bellion sur le territoire de l’autre Partie contractante, bénéficient, de la part de cette der-
nière d’un traitement conforme à l’article 4, paragraphe 2, du présent Accord en matière 
de restitution, d’indemnisation, de compensation ou autre forme de règlement. 

4. Nonobstant le paragraphe 3 du présent article, les investisseurs d’une Partie con-
tractante qui, dans toute situation visée audit paragraphe, subissent des pertes sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante dues à : 

a) La réquisition de leur investissement, en tout ou en partie, par les forces ou les 
autorités de cette dernière; ou 
b) La destruction de leur investissement, en tout ou en Partie, par les forces ou par les 
autorités de cette dernière sans que la situation ne l’exige,  

se verront restituer ou rembourser leurs investissements. Dans tous les cas, la restitution 
ou l’indemnisation doivent être opérées sans retard, de manière adéquate et effective. 

Article 7. Principe de subrogation 

Lorsqu’une Partie contractante a accordé une garantie financière pour risques non 
commerciaux couvrant un investissement effectué par un de ses investisseurs sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante, cette autre Partie reconnaît les droits de la première 
Partie contractante en vertu du principe de subrogation aux droits de l’investisseur, lors-
que la première Partie contractante effectue le paiement en vertu de cette garantie. 

Article 8. Différends entre une Partie contractante et un investisseur                               
de l’autre Partie contractante 

1. En vue d’un règlement amiable des différends entre une Partie contractante et un 
investisseur de l’autre Partie contractante concernant un investissement, et sans préjudice 
de l’article 9 du présent Accord, des consultations auront lieu entre les parties concernées. 

2. Si ces consultations n’aboutissent pas à un règlement dans les six mois qui suivent 
la date de demande de consultations, le différend sera soumis, à la demande de l’une des 
Parties et au gré de l’investisseur : 
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a) Au Centre international de règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI) institué par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investis-
sements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à Washington le 
18 mars 1965; 

b) À un tribunal arbitral ad hoc, sauf autre arrangement convenu entre les parties au 
différend, qui sera constitué en application du Règlement d’arbitrage de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

3. La Partie contractante qui est partie au différend, ne peut à un stade quelconque de 
la procédure de règlement ou de l’exécution d’une sentence, exciper du fait que 
l’investisseur a reçu, dans le cadre d’un contrat d’assurance, une indemnisation couvrant 
tout ou partie des dommages subis. 

4. Une société qui a été établie ou constituée conformément aux lois en vigueur sur le 
territoire de la Partie contractante et qui, avant l’origine du différend, était contrôlée par 
des ressortissants ou des sociétés de l’autre Partie contractante, est réputée être, au sens 
de la Convention de Washington et conformément à son article 25 (2) (b), une société de 
cette dernière. 

5. Aucune des Parties contractantes n’offrira de protection diplomatique pour un dif-
férend soumis à l’arbitrage international, à moins que l’autre Partie contractante ne se 
soumette pas et ne se conforme pas à la décision du tribunal arbitral. 

Article 9. Différends entre Parties contractantes 

1. Les litiges pouvant survenir entre les Parties contractantes quant à l’interprétation 
ou à l’application des dispositions du présent Accord doivent être réglés par la voie di-
plomatique. 

2. Si les deux Parties contractantes ne parviennent pas à un accord dans les six mois 
suivant la date à laquelle ces négociations ont été demandées par l’une des Parties con-
tractantes, le différend sera soumis à un tribunal d’arbitrage composé de trois membres. 
Chaque Partie contractante nommera son arbitre et ces deux arbitres choisiront un prési-
dent qui sera un ressortissant d’un État tiers. 

3. Si une des Parties contractantes n’a pas nommé son arbitre et n’a pas répondu à 
l’invitation de l’autre Partie contractante dans un délai de deux mois, cette dernière peut 
demander au Président de la Cour internationale de Justice de nommer l’arbitre. 

4. Si les deux arbitres ne parviennent pas à un accord sur l’élection du Président dans 
les deux mois suivant leur nomination, ce dernier sera nommé à la demande de l’une des 
Parties contractantes, par le Président de la Cour internationale de Justice. 

5. Si dans les cas prévus aux paragraphes 3 et 4 du présent article, le Président de la 
Cour internationale de Justice est empêché d’exercer cette fonction ou s’il est ressortis-
sant de l’une des Parties, le Vice-président procède à la nomination et, si le Vice-
président est lui-même empêché d’exercer cette fonction ou s’il est un ressortissant de 
l’une des Parties, le membre de la Cour le plus ancien, qui n’est un ressortissant d’aucune 
des Parties, procède à la nomination. 

6. Sous réserve des autres dispositions de la Partie contractante, le tribunal arrête sa 
propre procédure. 
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7. Chacune des Parties contractantes supporte le coût de l’arbitre qu’il a nommé et de 
sa représentation lors des procédures arbitrales. Le coût du Président et les autres coûts 
sont répartis à parts égales entre les Parties contractantes. 

8. Les décisions du tribunal sont définitives et ont force exécutoire pour chaque Par-
tie contractante. 

Article 10. Autres engagements 

1. Si les dispositions de la législation de l’autre Partie contractante ou les règles du 
droit international accordent aux investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement 
plus favorable que celui prévu dans le présent Accord, lesdites dispositions l’emportent 
dans la mesure où elles sont plus favorables à l’investisseur. 

2. Chaque Partie contractante remplit toute obligation qu’elle a pu contracter en ce 
qui concerne les investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de 
l’autre Partie contractante. 

Article 11. Dispositions finales 

1. Le présent Accord peut être modifié de toute manière convenue par écrit par les 
Parties contractantes. Ces amendements entrent en vigueur à la date mentionnée au para-
graphe 2 du présent article. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se 
sont informées par écrit de l’accomplissement des procédures légales internes nécessaires 
à l’entrée en vigueur du présent Accord, et reste en vigueur pendant dix ans. Sauf dénon-
ciation écrite douze mois avant son expiration, l’Accord est réputé renouvelé dans les 
mêmes conditions de deux ans en deux ans. 

3. S’agissant des investissements effectués avant la date d’expiration du présent Ac-
cord, les dispositions des articles 1 à 10 continuent à produire leurs effets pendant une pé-
riode de dix ans. 

FAIT à Vilnius, le 27 juin 2003, en double exemplaire, en langues lituanienne, mon-
gole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de Mongolie : 
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No. 47372 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Republic of Korea 

Convention between the Government of the Republic of Lithuania and the Govern-
ment of the Republic of Korea for the avoidance of double taxation and the pre-
vention of fiscal evasion with respect to taxes on income (with protocol). Seoul, 
20 April 2006 

Entry into force:  14 July 2007 by notification, in accordance with article 28  
Authentic texts:  English, Korean and Lithuanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 21 April 2010 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

République de Corée 

Convention entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouverne-
ment de la République de Corée tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu (avec protocole). Séoul, 
20 avril 2006 

Entrée en vigueur :  14 juillet 2007 par notification, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  anglais, coréen et lituanien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lituanie, 21 avril 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
de Corée, 

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État 
contractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu, perçus pour le 
compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités lo-
cales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total 
ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, de même que les impôts sur les plus-
values du capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont notamment : 
a) Dans le cas de la Corée : 

(i) L’impôt sur le revenu; 
(ii) L’impôt sur les sociétés; 
(iii) L’impôt spécial pour le développement rural; et 
(iv) L’impôt sur les habitants, 
(ci-après dénommés « l’impôt coréen »); 

b) Dans le cas de la Lituanie : 
(i) L’impôt sur les bénéfices (pelno mokestis); et 
(ii) L’impôt sur le revenu (pajamu mokestis), 
(ci-après dénommés « l’impôt lituanien »). 

4. La présente Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou ana-
logue qui seraient établis après la date de la signature de la Convention et qui 
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s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des 
États contractants se communiquent, dans des délais raisonnables, toutes les modifications 
importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interpré-
tation différente : 

a) Le terme « Corée » désigne la République de Corée et, lorsqu’il est employé 
dans un sens géographique, il désigne le territoire de la République de Corée, y compris 
ses eaux territoriales et toute région adjacente aux eaux territoriales de la République de 
Corée qui, conformément au droit international, a été ou serait ultérieurement désignée, 
en application de la législation de la République de Corée, comme une région dans les li-
mites de laquelle la République de Corée peut exercer des droits souverains et sa juridic-
tion en ce qui concerne les fonds et le sous-sol marins, ainsi que les ressources naturelles 
qui s’y trouvent; 

b) Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie et, lorsqu’il est utilisé 
dans son sens géographique, il s’entend du territoire de la République de Lituanie et de 
toute autre zone adjacente aux eaux territoriales de la République de Lituanie à l’intérieur 
de laquelle, en vertu de la législation de la République de la Lituanie et conformément au 
droit international, la Lituanie peut exercer ses droits sur les fonds marins, leur sous-sol et 
leurs ressources naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent la 
Lituanie ou la Corée, selon le contexte; 

d) Le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l’impôt lituanien ou coréen; 
e) Le terme « personne » désigne les personnes physiques, les sociétés et tout autre 

groupement de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est consi-

dérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le 
transport s’effectue uniquement entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
(i) Dans le cas de la Corée, le Ministre des finances et de l’économie ou son 

représentant autorisé; 
(ii) Dans le cas de la Lituanie, le Ministre des finances ou son représentant auto-

risé; 
j) Le terme « ressortissant » d’un État contractant désigne : 

(i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
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(ii) Toute personne morale, société de personnes (partnership) ou association 
constituée conformément à la législation en vigueur dans un État contrac-
tant. 

2. Pour l’application de la Convention par l’un des États contractants, toute expres-
sion qui n’y est pas définie aura, à moins que le contexte n’appelle une interprétation dif-
férente, le sens que lui attribue à ce moment-là le droit de cet État concernant les impôts 
auxquels s’applique la Convention, la définition attribuée à ladite expression ayant priori-
té sur celle qui lui est attribuée dans les autres lois dudit État. 

Article 4. Résidence 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident de l’un des États 
contractants » désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assu-
jettie à l’impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège prin-
cipal ou de direction, de son lieu d’enregistrement ou de tout autre critère du même ordre, 
et englobe également cet État ainsi que toute subdivision politique ou collectivité locale 
de celui-ci. Cette expression ne comprend toutefois pas une personne qui n’est assujettie à 
l’impôt dans ledit État qu’au titre du revenu tiré de sources situées dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 
deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens person-
nels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être dé-
terminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle 
est considérée comme un résident seulement de l’État dans lequel elle séjourne de façon 
habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée uniquement comme un 
résident de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la 
question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une per-
sonne physique est résidente des deux États contractants, les autorités compétentes des 
États contractants règlent le problème d’un commun accord au regard de son siège de di-
rection effective, de son siège de direction ou d’immatriculation ou de tout autre critère 
pertinent. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, on entend par « établissement stable » une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. Par « établissement stable », on entend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction ou une construction, un projet de montage ou 

d’installation ou des activités de supervision qui y sont liées ne constituent un établisse-
ment stable que si leur durée est supérieure à neuf mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, ne constituent pas un 
« établissement stable » : 

a) Les installations qui sont employées aux seules fins d’entreposer, exposer ou li-
vrer des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de marchandises appartenant à l’entreprise, constitué aux seules fins de 
stocker, d’exposer ou livrer ces biens ou marchandises; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, entreposés aux 
seules fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires qui est utilisée aux seules fins d’acheter des biens 
ou des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires qui est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe qui est utilisée aux seules fins d’exercer simultanément plu-
sieurs des activités visées aux alinéas a) à e) ci-dessus, sous réserve que l’ensemble des 
activités ainsi menées dans l’installation fixe d’affaires conserve son caractère prépara-
toire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne — autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 — agit 
pour le compte d’une entreprise et dispose et jouit, dans un État contractant, du pouvoir 
qu’elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci 
est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette 
personne exerce pour le compte de l’entreprise, à moins que les activités de cette per-
sonne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées dans 
une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette installation fixe un établissement 
stable au sens dudit paragraphe. 
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6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État con-
tractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un com-
missionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, sauf si ces 
personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités 
d’un tel agent sont réalisées en tout ou quasiment en tout au nom de cette entreprise et que 
les conditions entre l’agent et l’entreprise dans leurs relations commerciales ou finan-
cières diffèrent de celles qui auraient été exercées entre personnes indépendantes, cet 
agent n’est pas considéré comme un agent ayant un statut indépendant au sens de ce para-
graphe. 

7. Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle, ou est contrôlée, 
par une société résidente de l’autre État contractant, ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffît pas, en lui-
même, à faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant, sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. Les dispositions de la présente 
Convention relative aux biens immobiliers s’appliquent également aux biens accessoires 
aux biens immobiliers, au cheptel et au matériel employé dans l’agriculture et la sylvicul-
ture, aux droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la pro-
priété foncière, à toute option ou droit semblable afférent à l’acquisition de biens immobi-
liers, à l’usufruit des biens immobiliers et aux droits à des paiements fixes ou variables en 
contrepartie de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements miniers, 
de sources et d’autres ressources naturelles. Les navires et les aéronefs ne sont pas réputés 
biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’utilisation directe, de la location ou de l’utilisation des biens immobiliers sous toute 
autre forme. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers 
servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il sera imputé dans chaque État contractant à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait été une en-
treprise distincte et séparée exerçant des activités identiques ou similaires, dans des con-
ditions identiques ou similaires, et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il 
constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses contractées par l’entreprise pour cet établissement stable (y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration raisonnables) et qui seraient 
déductibles si l’établissement stable était une entreprise indépendante, que lesdites dé-
penses aient été subies dans l’État contractant dans lequel l’établissement stable est situé 
ou ailleurs. 

4. Aucun bénéfice ne sera imputé à un établissement stable pour la seule raison que 
ledit établissement aura simplement acquis des biens ou des marchandises pour 
l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à un établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il existe des mo-
tifs valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritimes et aériens 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation en 
trafic international de navires ou d’aéronefs sont imposables exclusivement dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices qui pro-
viennent de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme 
international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant,  
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises, mais qui n’ont pu l’être en 
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fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et 
imposés en conséquence. 

2. Lorsque l’un des États contractants inclut dans les bénéfices d’une entreprise de 
cet État – et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre 
État contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont 
des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions 
convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre 
des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement approprié du montant 
de l’impôt qu’il a perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions de la présente Convention et les autorités compétentes des 
États contractants se consultent en tant que de besoin. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est résidente d’un État contractant et 
dont est bénéficiaire un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est résidente; mais si la personne qui reçoit les dividendes 
en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société 
(autre qu’un partenariat) qui détient directement 25 % au moins du capital de la société 
qui paie les dividendes; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions, de parts de fondateurs ou d’autres droits, y compris les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation 
de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État con-
tractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle 
ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une pro-
fession indépendante à partir d’une base fixe et que la participation génératrice des divi-
dendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société, qui est un résident d’un État contractant, tire des bénéfices 
ou des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt 
sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés 
à un résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des divi-
dendes se rattache effectivement à un établissement stable ou une base fixe situés dans cet 
autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, 
sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les béné-
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fices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de 
cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant de l’un des États contractants et payés à un résident de 
l’autre État contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts peuvent également être imposés dans l’État contractant 
d’où ils proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les 
intérêts en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi exigé ne peut excéder 10 % du 
montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État 
contractant que reçoit le Gouvernement de l’autre État contractant, y compris ses subdivi-
sions politiques et autorités locales, la Banque centrale de cet autre État ou toute autre 
institution financière remplissant des fonctions gouvernementales ou tout résident de 
l’autre État contractant à l’égard de créances accordées par le Gouvernement de cet autre 
État, y compris ses subdivisions politiques et autorités locales, la Banque centrale de cet 
autre État ou toute autre institution financière remplissant des fonctions gouvernemen-
tales, ne sont pas imposables dans le premier État. 

4. Aux fins du paragraphe 3, les expressions « Banque centrale » et « institution fi-
nancière remplissant des fonctions gouvernementales » désignent : 

a) Dans le cas de la Corée : 
(i) La Bank of Korea (Banque de Corée); 
(ii) La Korea Export-Import Bank (Banque coréenne des exportations et impor-

tations); 
(iii) La Korea Development Bank (Banque coréenne de développement); 
(iv) La « Korea Export Insurance Corporation »; et 
(v) Toute autre institution financière remplissant des fonctions gouvernemen-

tales, comme convenu par échange de lettres entre les autorités compétentes 
des États contractants; 

b) Dans le cas de la Lituanie : 
(i) La Banque de Lituanie; et 
(ii) Toute autre institution financière remplissant des fonctions gouvernemen-

tales, comme convenu par échange de lettres entre les autorités compétentes 
des États contractants. 

5. Le terme « intérêt » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics ou 
des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Le terme 
« intérêt » n’inclut pas le revenu considéré comme un dividende aux termes des disposi-
tions de l’article 10. Les pénalités pour retard de paiement ne sont pas considérées comme 
des intérêts au sens du présent article. 
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6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rat-
tache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les dispositions 
de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou 
non d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
fixe pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée, et qui 
supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État 
contractant où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le 
montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances recueillies dans un État contractant et payées à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où 
elles proviennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des redevances versées pour l’utilisation ou la concession 
de l’utilisation d’équipement industriel, commercial et scientifique; et 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3. Le terme « redevances », employé dans le présent article, s’entend des rémunéra-

tions de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques 
et les œuvres enregistrées sur films, bandes pour la diffusion radiophonique ou télévi-
suelle, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un mo-
dèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets ou pour l’usage ou la concession 
de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des informa-
tions ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, étant un résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre 
État contractant d’où proviennent les redevances, une activité industrielle ou commerciale 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou exerce une profession in-
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dépendante dans cet autre État à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien pour lesquels sont payées ces redevances sont effectivement liés audit établisse-
ment stable ou à ladite base fixe. En pareil cas, les dispositions visées à l’article 7 ou à 
l’article 14, selon le cas, s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant de l’un des États contractants 
lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des rede-
vances, qu’il soit ou non résident de l’un des États contractants, a dans un État contractant 
un établissement stable ou une base fixe en rapport avec lequel ou laquelle l’engagement 
donnant lieu aux redevances a été contracté, et que cet établissement stable ou cette base 
fixe supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de 
l’État où est situé l’établissement stable ou la base fixe. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, 
le montant des redevances, compte tenu de la prestation, du droit ou des informations 
pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le béné-
ficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant, eu égard aux autres dispo-
sitions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les plus-values qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation des biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant, ou de parts d’une so-
ciété dont l’actif est principalement constitué de tels biens, sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État con-
tractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un 
État contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession in-
dépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable 
(seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet 
autre État contractant. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant exploitant des navires ou des 
aéronefs en trafic international tire de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en 
trafic international ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéro-
nefs, ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un rési-
dent. 
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Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant 
tire d’une profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont impo-
sables que dans cet État contractant. Ces revenus peuvent également être imposés dans 
l’autre État contractant si : 

a) Elle dispose habituellement d’une base fixe dans l’autre État contractant aux fins 
de l’exercice de ses activités, mais uniquement dans la mesure où ledit montant est impu-
table à ladite base fixe; 

b) Son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes 
d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 
douze mois commençant ou finissant pendant l’exercice fiscal concerné; dans ce cas, 
seuls les revenus tirés des activités qu’elle réalise dans cet autre État contractant sont con-
cernés. 

2. L’expression « profession indépendante » s’entend notamment de l’exercice 
d’activités indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédago-
gique, ainsi que de la pratique libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, den-
tistes et comptables. 

Article 15. Professions salariées 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 21, les salaires, traite-
ments et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au 
titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne 
soit exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations per-
çues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations obtenues par un 
résident de l’un des États contractants au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours pendant une période de 12 mois commençant ou se ter-
minant pendant l’exercice fiscal considéré; et  

b) La rémunération est payée par un employeur, ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base d’affaires fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet autre 
État ne sont imposables que dans cet État. 
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Article 16. Tantièmes d’administrateurs 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
perçoit en tant que membre du conseil d’administration ou de surveillance d’une société 
qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités en tant qu’artiste du théâtre, du cinéma, de la radio ou 
de la télévision, en tant que musicien ou sportif dans l’autre État contractant, sont impo-
sables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif tire 
personnellement et, en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions 
des articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou 
du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus 
qu’un artiste du spectacle ou un sportif résidant dans un État contractant tire de ses activi-
tés dans l’autre État contractant dans le cadre d’un programme spécial d’échange culturel 
approuvé par les gouvernements des deux États contractants sont exonérés d’impôts dans 
cet autre État.  

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires qui sont payées au titre d’un emploi antérieur à un résident d’un 
État contractant sont imposables exclusivement dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres que les 
pensions, qui sont payés par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions poli-
tiques ou collectivités locales, à une personne physique au titre de services rendus à cet 
État, à cette subdivision ou à cette collectivité, sont imposables exclusivement dans cet 
État; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables dans l’autre État contractant que si les services sont rendus dans cet autre État et 
si la personne physique est un résident dudit État qui remplit une des conditions sui-
vantes : 

(i) Elle est un ressortissant de cet État; ou 
(ii) Elle n’est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir lesdits 

services. 
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2. a) Les pensions payées par un État contractant, une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales, ou sur des fonds constitués par cet État contractant, cette subdivi-
sion politique ou collectivité locale à une personne physique pour services rendus à cet 
État ou à cette subdivision ou collectivité sont imposables uniquement dans cet État; 

     b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si 
la personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires 
et autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payées au titre de services rendus 
dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant, 
l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux rémunérations et 
pensions payées par : 

a) Concernant la Corée : 
La Banque de Corée, la Banque coréenne des exportations et importations, la Banque 

coréenne de développement, la « Korea Export Insurance Corporation », l’Organisme co-
réen de promotion de l’investissement et du commerce et toute autre institution remplis-
sant des fonctions gouvernementales, comme convenu par échange de lettres entre les 
autorités compétentes des États contractants; 

b) Concernant la Lituanie : 
La Banque centrale de Lituanie et toute autre institution remplissant des fonctions 

gouvernementales, comme convenu par échange de lettres entre les autorités compétentes 
des États contractants. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est ou qui était, immédia-
tement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant 
et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, 
reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables 
dans cet État, à condition qu’elles proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 21. Enseignants et professeurs 

1. Une personne physique qui se rend dans un État contractant à seule fin d’enseigner 
ou de faire des recherches dans une université, un établissement d’enseignement supé-
rieur, une école ou tout autre établissement d’enseignement similaire reconnu en tant 
qu’organisation à but non lucratif par le Gouvernement de cet État contractant et qui est 
ou était, immédiatement avant de se rendre dans ledit État, un résident de l’autre État con-
tractant, est exonéré d’impôts dans le premier de ces États contractants à l’égard de toute 
rémunération au titre de cet enseignement ou de ces recherches pendant une période ne 
dépassant pas deux ans à compter du moment où il se rend pour la première fois à cette 
fin dans cet État contractant. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus provenant d’une 
recherche effectuée non dans l’intérêt général mais essentiellement pour servir les intérêts 
particuliers d’une ou de plusieurs personnes spécifiques. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant autres que ceux dont il 
est question dans les articles précédents de la présente Convention, d’où qu’ils provien-
nent, sont imposables exclusivement dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
qui sont tirés de biens immobiliers tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, 
lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce soit des acti-
vités industrielles ou commerciales par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à l’établissement stable 
ou à la base fixe en question. En pareil cas, les dispositions visées à l’article 7 ou à 
l’article 14, selon le cas, sont alors applicables.  

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. En ce qui concerne la Corée, la double imposition est évitée de la façon suivante : 
Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne concernant 

l’admission en crédit d’impôt, au regard de l’impôt coréen, de l’impôt payable dans tout 
autre pays que la Corée (qui n’affectent pas le principe général ici posé), l’impôt dû en Li-
tuanie (à l’exclusion, dans le cas de dividendes, de l’impôt dû au titre des bénéfices sur la 
base desquels les dividendes sont payés) conformément à la législation lituanienne et aux 
dispositions de la présente Convention, directement ou par voie de retenue à la source sur 
les revenus provenant de Lituanie, est considéré comme un crédit déductible de l’impôt 
coréen. 

Toutefois, le crédit ne doit pas excéder cette portion de l’impôt coréen calculée avant 
l’octroi du crédit et qui correspond aux revenus en question. 

2. En ce qui concerne la Lituanie, la double imposition est évitée de la façon sui-
vante : 

Si un résident en Lituanie perçoit des revenus qui, selon les dispositions de la pré-
sente Convention, sont imposables en Corée, la Lituanie, à moins qu’un traitement plus 
favorable ne soit prévu par la législation nationale, accorde, sur l’impôt qu’elle perçoit sur 
les revenus de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt sur le revenu payé 
en Corée. 

Toutefois, cette déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt lituanien sur le re-
venu, calculé avant déduction, correspondant aux revenus imposables en Corée. 
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Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative qui soit autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État, qui se trouvent 
dans la même situation, notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions 
de l’article premier, la présente disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas 
des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État contractant d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même 
activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant l’un ou l’autre 
des États contractants à accorder à des résidents de l’autre État contractant les déductions 
personnelles, abattements ou réductions d’impôt qu’il accorde a ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11, ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, rede-
vances ou autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du 
premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont la fortune est en totalité ou en partie dé-
tenue ou contrôlée directement ou indirectement par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont assujetties dans l’État mentionné en premier, à un impôt ou à des 
obligations différentes ou plus lourdes que celles auxquelles sont assujetties d’autres en-
treprises similaires de l’État mentionné en premier, ou susceptibles de l’être. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un ou les deux États con-
tractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux disposi-
tions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le 
droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, celle de 
l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois 
ans qui suivent la première notification de la mesure entraînant une imposition non con-
forme aux dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme à la présente Convention. Tout accord conclu sera 
appliqué nonobstant les délais prévus par la législation interne des États contractantes.  
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3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application de la Convention. Elles se consultent également au sujet 
de l’élimination de la double imposition dans les cas non traités dans la présente Conven-
tion. 

4. Les autorités compétentes des États contractants pourront communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Si un 
échange oral d’opinions paraît souhaitable pour parvenir à un accord, il pourra y être pro-
cédé au sein d’une commission composée de représentants des autorités compétentes des 
États contractants. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législa-
tion interne des États contractants relative aux impôts visés par la présente Convention 
dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. 
L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article premier. Tout renseignement 
ainsi reçu par un État contractant doit être tenu secret de la même manière que les rensei-
gnements obtenus en application de la législation interne de cet État contractant et ne peut 
être communiqué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes 
administratifs) chargées de la cotisation ou du recouvrement des impôts visés par la Con-
vention, des procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou des décisions sur les re-
cours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à 
ces fins. Elles peuvent en faire état au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans 
des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législa-
tion ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État 
contractant; 

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, pro-
fessionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication se-
rait contraire à l’ordre public. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires 
en vertu soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords 
particuliers. 
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Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient mutuellement la date à la-
quelle sont terminées les formalités constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur de 
la présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur le quinzième jour après la date de la dernière des 
notifications dont il est question au paragraphe 1, et ses dispositions prennent effet :  

a) En Corée : 
(i) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux 

sommes imposables à compter du 1er janvier de l’année civile suivant celle 
au cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur; et 

(ii) En ce qui concerne les autres impôts, aux impositions dont le fait générateur 
interviendra à compter du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours 
de laquelle la Convention est entrée en vigueur; 

b) En Lituanie : 
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus réa-

lisés le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours 
de laquelle la Convention est entrée en vigueur ou après cette date; 

(ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, à l’égard des impôts exi-
gibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile 
qui suit immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention est en-
trée en vigueur ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État con-
tractant. Chacun de ces derniers peut dénoncer la Convention en adressant à l’autre, par la 
voie diplomatique, une notification à cet effet avec un préavis d’au moins six mois avant 
la fin de l’année civile qui suit l’expiration d’une période de cinq ans, à partir de laquelle 
les dispositions de la Convention ont pris effet. La Convention cesse alors d’être appli-
cable : 

a) En Corée : 
(i) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux 

sommes dues à compter du 1er janvier de l’année civile suivant celle au 
cours de laquelle la dénonciation aura été notifiée; et 

(ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour l’année d’imposition commen-
çant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle au 
cours de laquelle la dénonciation aura été notifiée; 

b) En Lituanie : 
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à 

partir du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle au cours 
de laquelle l’avis de dénonciation a été signifié; 
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(ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, aux im-
pôts dus pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 
1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle au cours de la-
quelle l’avis de dénonciation a été signifié. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Con-
vention. 

FAIT en double exemplaire, à Séoul, le 20 avril 2006, en langues lituanienne, co-
réenne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE CORÉE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR 
LE REVENU 

Au moment de la signature de la Convention entre la République de Lituanie et la 
République de Corée tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu (ci-après dénommée « la Convention »), les soussignés 
sont convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne l’article 3, paragraphe 1 j) (ii) 
Il est entendu que, dans le cas de la Lituanie, le paragraphe 1 j) (ii) inclut également 

d’autres entités, telles que les entreprises individuelles (personnelles) qui ne jouissent pas 
de personnalité morale. 

2. En ce qui concerne les articles 6 et 13 
Il est entendu que tous les revenus et gains provenant de l’aliénation de biens immo-

biliers visés à l’article 6 et situés dans un État contractant peuvent être imposés dans cet 
État conformément aux dispositions de l’article 13. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Proto-
cole. 

FAIT en deux exemplaires originaux, à Séoul, le 20 avril 2006, en langues litua-
nienne, coréenne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
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Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés « les Parties »), 

Rappelant le Traité d’extradition entre la République d’Estonie et les États-Unis 
d’Amérique, signé à Tallinn le 8 novembre 1923, et le Traité d’extradition supplémentaire 
signé à Washington le 10 octobre 1934, 

Notant que le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique appliquent actuellement les dispositions de ce Traité, 

Conscients des obligations énoncées dans l’Accord d’extradition entre l’Union euro-
péenne et les États-Unis d’Amérique signé à Washington D.C. le 25 juin 2003, et 

Désireux de rendre la coopération entre les deux pays plus efficace en matière de 
lutte contre la criminalité et, à cet effet, de conclure un nouveau traité pour l’extradition 
des auteurs de délits, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1. Obligation d’extrader 

Chacune des Parties s’engage à extrader vers l’autre, conformément aux dispositions 
du présent Traité, les personnes que les autorités de l’État requérant ont accusées ou ju-
gées coupables de délits donnant lieu à extradition. 

Article 2. Délits donnant lieu à extradition 

1. Un délit donne lieu à extradition s’il est passible, en vertu de la législation des 
deux États, d’une peine d’emprisonnement d’une durée supérieure à un an ou d’une peine 
plus lourde. 

2. Donnent également lieu à extradition les faits constitutifs d’une tentative ou de 
complicité d’infractions ou d’une participation à une association de malfaiteurs, telles que 
prévues au paragraphe l. 

3. Aux fins du présent article, une infraction donne lieu à extradition : 
(a) Que les lois de l’État requérant ou de l’État requis classent ou non l’infraction 

dans la même catégorie ou la décrivent ou non dans des termes identiques; ou 
(b) Que le délit soit ou non l’un de ceux pour lesquels la législation fédérale des 

États-Unis exige la preuve d’un transport entre États ou l’utilisation du courrier ou 
l’emploi de tout autre moyen d’échange commercial entre États, ces éléments ne servant 
qu’à établir la juridiction d’un tribunal fédéral des États-Unis; ou 

(c) Dans les affaires pénales liées à la fiscalité, aux droits de douane, au contrôle des 
changes et au contrôle de l’importation ou de l’exportation de produits, que les lois des 
États requérant ou requis prévoient ou non les mêmes types de taxes, droits de douane, 
contrôle des changes ou contrôle de l’importation ou de l’exportation des mêmes types de 
produits. 

4. L’extradition est accordée pour une infraction, quel que soit le lieu où l’acte ou les 
actes ont été commis. 
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5. Si l’extradition a été accordée au titre d’un délit donnant lieu à extradition, elle 
peut l’être aussi pour tout autre délit précisé dans la demande, même si ce dernier est pas-
sible d’une peine d’emprisonnement de moins d’un an, à condition que toutes les autres 
conditions requises pour l’extradition soient remplies. 

Article 3. Nationalité 

L’extradition n’est pas refusée sur la base de la nationalité de la personne recherchée. 

Article 4. Délits politiques et militaires 

1. L’extradition n’est pas accordée si le délit au titre duquel elle est demandée est un 
délit politique. 

2. Aux fins du présent Traité, les délits suivants ne sont pas considérés comme des 
délits politiques : 

(a) Le meurtre ou un autre crime violent perpétré sur la personne d’un chef d’État de 
l’une des Parties, ou sur un membre de la famille de ce chef d’État; 

(b) Un délit pour lequel les deux Parties ont l’obligation, en vertu d’un accord multi-
latéral international, d’extrader la personne recherchée ou de soumettre le cas à leurs 
autorités compétentes pour poursuite en justice; 

(c) Le meurtre, l’homicide involontaire, la blessure volontaire ou le préjudice corpo-
rel grave; 

(d) Une infraction impliquant un enlèvement, un rapt, ou toute forme de détention il-
légale, y compris une prise d’otage; 

(e) La pose ou l’utilisation d’un explosif, d’un engin incendiaire ou destructeur ca-
pable de mettre la vie en danger, de causer un préjudice corporel grave, ou 
d’endommager gravement des biens; et  

(f) Une conspiration ou une tentative de commettre l’un des délits ci-dessus, ou la 
participation à ces délits. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, l’extradition n’est 
pas accordée si l’autorité exécutive de l’État requis détermine que la demande est politi-
quement motivée. 

4. L’autorité exécutive de l’État requis peut refuser l’extradition pour les délits con-
sidérés comme tels par le code militaire et non par la législation criminelle ordinaire. 

Article 5. Poursuites antérieures 

1. L’extradition n’est pas accordée lorsque la personne recherchée a déjà été con-
damnée ou acquittée par l’État requis au titre du délit pour lequel l’extradition est deman-
dée. 

2. L’extradition n’est pas exclue du fait que les autorités compétentes de l’État requis 
ont décidé soit : 
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a) De ne pas poursuivre la personne recherchée pour des actes pour lesquels 
l’extradition est demandée; 

(b) D’abandonner des poursuites au criminel qui avaient été engagées contre la per-
sonne recherchée pour ces actes; 

(c) De mener des enquêtes sur la personne recherchée pour les mêmes actes. 

Article 6. Prescription 

L’extradition n’est pas accordée si l’action pénale ou l’exécution de la peine pour le 
délit faisant l’objet de l’extradition est prescrite d’après le droit de l’État requérant. 

Article 7. Peine capitale 

Lorsque le délit pour lequel l’extradition est demandée est passible de la peine de 
mort en vertu de la législation de l’État requérant et que la législation de l’État requis ne 
prévoit pas la même peine pour ce délit, l’État requis peut accorder l’extradition à la con-
dition que la peine de mort ne soit pas prononcée à l’encontre de la personne recherchée 
ou, si, pour des raisons de procédure, cette condition ne peut être respectée par l’État re-
quérant, à la condition que la peine de mort ne soit pas exécutée. Si l’État requérant ac-
cepte l’extradition sous réserve des conditions stipulées dans le présent paragraphe, il se 
conformera à la condition. Si l’État requérant n’accepte pas les conditions, la demande 
d’extradition peut être refusée. 

Article 8. Procédures d’extradition et pièces exigées 

1. Toutes les demandes d’extradition sont transmises par la voie diplomatique, con-
formément à l’article 11, paragraphe 4. 

2. Toutes les demandes incluent : 
(a) Les documents, déclarations, ou autres types d’information indiquant l’identité de 

la personne recherchée et le lieu probable où elle se trouve; 
(b) L’exposé des faits constituant l'infraction et de la procédure concernant le cas; 
(c) Le texte des lois pertinentes décrivant les éléments essentiels du délit pour lequel 

l’extradition est demandée; 
(d) Le texte des lois pertinentes prescrivant la condamnation pour le délit concerné; 
(e) Le texte des lois relatives à toute prescription concernant les poursuites judi-

ciaires; et 
(f) Les documents, déclarations ou autres types d’informations précisés aux para-

graphes 3 ou 4 du présent article, selon le cas. 
3. La demande d’extradition d’une personne inculpée du délit pour lequel 

l’extradition est demandée est également accompagnée : 
a) D’une copie du mandat d’arrêt délivré à cet effet par un juge, un tribunal ou une 

autre autorité compétente; 
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b) D’une copie de l’acte d’accusation; et 
c) Des informations permettant raisonnablement de penser que la personne recher-

chée a commis le délit pour lequel l’extradition est demandée. 
4. Une demande d’extradition d’une personne qui a été condamnée pour le délit pour 

lequel l’extradition est demandée doit également être accompagnée : 
a) D’une copie de jugement de condamnation ou, à défaut, d’une déclaration faite par 

une autorité judiciaire selon laquelle cette personne a été condamnée; 
b) Des informations établissant que la personne recherchée est la personne à laquelle 

s’applique le jugement de culpabilité; 
c) Une copie de la peine imposée si la personne recherchée a été condamnée, et une 

déclaration établissant la mesure dans laquelle la sentence a été exécutée; 
d) Dans le cas d’une personne qui a été condamnée par contumace, les documents re-

quis au paragraphe 3. 
5. L’État requis peut demander à l’État requérant de fournir des informations com-

plémentaires dans un délai raisonnable, qu’il précise, s’il juge que les informations com-
muniquées à l’appui de la demande d’extradition pour se conformer aux obligations du 
présent article sont insuffisantes. Ce complément d’informations peut être demandé ou 
fourni directement par le Département de la justice des États-Unis et le Ministère de la 
justice de la République d’Estonie. 

6. Lorsque l’État requérant envisage de communiquer des informations particulière-
ment sensibles à l’appui de sa demande d’extradition, il peut consulter l’État requis afin 
de déterminer dans quelle mesure ces informations peuvent être protégées par ce dernier. 
Si l’État requis ne peut pas protéger les informations de la manière souhaitée par l’État 
requérant, celui-ci détermine si ces informations seront néanmoins communiquées. 

Article 9. Acceptation des pièces 

Les documents accompagnés du certificat ou revêtus du cachet du Ministère de la 
justice ou Département de l’État requérant chargé des affaires étrangères sont recevables 
dans les procédures d’extradition de l’État requis sans autre certification, authentification 
ou autre forme de légalisation. 

« Ministère de la justice » désigne, pour le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, le Département de la justice des États-Unis et, pour le Gouvernement de la 
République d’Estonie, le Ministère estonien de la justice. 

Article 10. Traduction 

Tous les documents soumis par l’État requérant sont accompagnés d’une traduction 
dans la langue de l’État requis. 
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Article 11. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, la Partie requérante peut demander la mise en détention préven-
tive de l’individu réclamé en attendant que soit présentée la requête aux fins de son extra-
dition. La demande peut être transmise aux autorités compétentes de la Partie requise soit 
par la voie diplomatique soit directement entre le Département de la justice des États-
Unis et le Ministère de la justice de la République d’Estonie. Ladite demande peut aussi 
être transmise aux autorités susmentionnées par l’intermédiaire de l’Organisation interna-
tionale de la police criminelle (INTERPOL). 

2. Toute demande d’arrestation provisoire doit comporter : 
(a) Le signalement de la personne recherchée; 
(b) S’il est connu, une indication du lieu où elle se trouve; 
(c) Un bref exposé des faits relatifs au cas avec, si possible, la date et le lieu du délit; 
(d) Une description des lois violées; 
(e) Une déclaration attestant l’existence d’un mandat d’arrêt lancé contre la personne 

recherchée ou une déclaration reconnaissant la culpabilité de cette personne; et 
(f) Une déclaration attestant que les documents à l’appui de la demande d’extradition 

de la personne recherchée suivront dans les délais stipulés dans le présent Traité. 
3. L’État requérant est notifié sans délai de la suite donnée à sa demande 

d’arrestation provisoire et des raisons d’un refus éventuel de donner suite à la demande. 
4. Une personne ayant fait l’objet d’une arrestation provisoire peut être remise en li-

berté dans les soixante (60) jours suivant la date de l’arrestation provisoire, conformé-
ment au présent Traité, si l’autorité exécutive de l’État requis n’a pas reçu la demande 
d’extradition officielle requise par l’article 8. À cette fin, la réception de la demande 
d’extradition par l’Ambassade de l’État requis dans l’État requérant, à la date mentionnée 
au présent paragraphe, constituera la réception par l’autorité exécutive de l’État requis. 

5. La mise en liberté de la personne recherchée conformément au paragraphe 4 du 
présent article ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation et à l’extradition de ladite 
personne si la demande d’extradition et les pièces à l’appui parviennent ultérieurement. 

Article 12. Notification de la décision et remise de la personne recherchée 

1. L’État requis informe sans délai l’État requérant de sa décision concernant la de-
mande d’extradition. 

2. L’État requis doit donner les raisons de tout rejet total ou partiel de la demande 
d’extradition. Il communique à l’État requérant une copie des décisions rendues par ses 
tribunaux. 

3. Lorsqu’il a été donné suite à une demande d’extradition, les autorités compétentes 
des États requérant et requis s’entendent sur la date et le lieu de la remise de la personne 
recherchée. 

4. Si ladite personne n’a pas été reconduite du territoire de l’État requis dans un délai 
fixé par la législation de cet État, elle peut être remise en liberté et l’État requis pourra, à 
sa discrétion, refuser par la suite l’extradition au titre du même délit. 

 267 



Volume 2664, I-47373 

Article 13. Remise temporaire et remise différée 

1. Si une demande d’extradition est accordée dans le cas d’une personne qui fait 
l’objet de poursuites ou qui purge une peine sur le territoire de l’État requis, celui-ci peut 
remettre temporairement la personne recherchée à l’État requérant aux fins de poursuites 
judiciaires. La personne ainsi remise reste en détention dans l’État requérant et sera extra-
dée vers l’État requis à l’achèvement des poursuites judiciaires engagées contre elle, con-
formément à des dispositions qui sont convenues d’un commun accord entre les États re-
quérant et requis. 

2. L’État requis peut ajourner la procédure d’extradition d’une personne qui fait 
l’objet de poursuites ou qui purge une peine dans cet État jusqu’à la conclusion des pour-
suites engagées contre la personne recherchée ou jusqu’à l’accomplissement de la peine 
prononcée. 

Article 14. Demandes d’extradition émanant de plusieurs États 

1. Si l’État requis est saisi de demandes émanant de l’État requérant et d’un ou de 
plusieurs autres États pour l’extradition de la même personne, soit au titre du même délit 
soit au titre de délits différents, l’autorité exécutive de l’État requis décide de l’État vers 
lequel la personne recherchée sera extradée. 

2. Si le Gouvernement de la République d’Estonie est saisi d’une demande 
d’extradition du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et d’une demande de remise 
au titre d’un mandat d’arrêt européen du même individu soit pour le même délit soit pour 
des délits différents, son autorité exécutive décide de l’État vers lequel la personne re-
cherchée sera extradée. 

3. Par souci de clarté, les Parties confirment que le présent article s’applique égale-
ment si le Gouvernement de la République d’Estonie est saisi d’une demande 
d’extradition du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, d’un État tiers et d’une de-
mande de remise au titre d’un mandat d’arrêt européen. 

4. Pour former sa décision en vertu des paragraphes 1 à 3, l’État requis tient compte 
de toutes les circonstances pertinentes, notamment mais non exclusivement : 

(a) Du fait que les demandes sont présentées ou non en vertu de traités; 
(b) Du lieu où le délit a été commis; 
(c) Des intérêts respectifs des États requérants; 
(d) De la gravité des délits; 
(e) De la nationalité de la victime; 
(f) De l’éventualité d’une extradition ultérieure entre les États requérants; et 
(g) De l’ordre chronologique de réception des demandes d’extradition présentées par 

les États requérants. 
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Article 15. Saisie et restitution de biens 

1. Dans la mesure où le permet la législation, l’État requis peut saisir et restituer à 
l’État requérant tous les biens, documents et éléments de preuve liés au délit pour lequel 
l’extradition est accordée. Les biens mentionnés dans le présent article peuvent être resti-
tués même lorsque l’extradition ne peut être effectuée en raison du décès, de la disparition 
ou de la fuite de la personne recherchée et avant l’extradition, s’ils sont réclamés en vertu 
du traité d’entraide juridique entre les Parties. 

2. L’État requis peut subordonner la restitution desdits biens à des assurances suffi-
santes fournies par l’État requérant en ce qui concerne la restitution ultérieure desdits 
biens à l’État requis dans les meilleurs délais. L’État requis reportera la remise des biens 
s’il s’avère qu’ils sont nécessaires pour servir de preuve dans ledit État. 

3. Les droits des tierces parties auxdits biens sont dûment respectés conformément à 
la législation de l’État requis. 

Article 16. Règle d’exception 

1. Une personne extradée aux termes du présent Traité ne peut être détenue, jugée ou 
punie sur le territoire de l’État requérant sauf : 

(a) Lorsque le délit pour lequel l’extradition a été accordée ou un délit entrant dans 
une classification différente sur la base des mêmes faits que le délit pour lequel 
l’extradition a été accordée, à condition que le délit soit de nature à donner lieu à extradi-
tion, ou constitue un délit moins grave; 

(b) Lorsque le délit a été commis après l’extradition de la personne recherchée; ou 
(c) Un délit pour lequel l’autorité exécutive de l’État requis donne son consentement 

à la détention de ladite personne, à son jugement ou à sa condamnation. Aux fins du pré-
sent alinéa : 

(i) L’État requis peut demander que lui soient remis les documents visés à l’article 8; 
et 

(ii) La personne extradée peut être détenue par l’État requérant pendant 90 jours ou 
une période plus longue avec l’autorisation de l’État requis pendant que la demande est 
traitée. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas être extradée vers un 
État tiers ou extradée ou remise à un tribunal international pour tout délit commis avant 
son l’extradition sans le consentement de l’État requis. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’opposent pas à la 
détention, au jugement ou à la condamnation d’une personne extradée ni à l’extradition de 
ladite personne vers un État tiers, si : 

(a) Ladite personne quitte le territoire de l’État requérant après son extradition et y 
retourne de son plein gré; ou 

(b) Ladite personne ne quitte pas le territoire de l’État requérant dans les 10 jours 
suivant la date à laquelle elle aurait pu le faire librement. 
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Article 17. Renonciation 

Si la personne recherchée consent, par écrit, à se rendre à l’État requérant, l’État re-
quis peut remettre cette personne aussi rapidement que possible. 

Article 18. Transit 

1. Chaque État peut autoriser le transport sur son territoire d’une personne remise à 
l’autre État par un État tiers. Une demande de transit sera transmise par la voie diploma-
tique ou directement entre le Département de la justice des États-Unis et le Ministère de 
la justice de la République d’Estonie. Ladite demande peut aussi être transmise aux auto-
rités susmentionnées par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de la police cri-
minelle (INTERPOL). La demande de transit comporte le signalement de la personne 
transportée et un bref exposé des faits relatifs au cas. Une personne en transit peut être dé-
tenue pendant la période du transit. 

2. Aucune autorisation n’est requise lorsqu’un État utilise le transport par voie aé-
rienne et qu’aucun atterrissage n’est prévu sur le territoire de l’autre État. Si un atterris-
sage imprévu se produit, l’État dans lequel a lieu l’atterrissage imprévu peut exiger une 
demande de transit conformément au paragraphe 1, et il peut détenir la personne transpor-
tée jusqu’à ce que la demande de transit soit reçue et que le transit ait lieu, tant que la de-
mande est reçue dans les 48 heures suivant l’atterrissage imprévu. 

Article 19. Représentation et frais 

1. L’État requis fournit à l’État requérant conseil et assistance et assure sa représenta-
tion, ou veille à ce que celui-ci soit représenté, lors de toutes les procédures occasionnées 
par suite d’une demande d’extradition. 

2. L’État requérant assume toutes les dépenses liées à la traduction des documents 
d’extradition et au transport de la personne remise. L’État requis assume tous les autres 
frais encourus dans cet État en rapport avec la procédure d’extradition. 

3. Aucun État ne réclame de l’autre État des dédommagements pécuniaires relatifs à 
l’arrestation, la détention ou la remise des personnes recherchées en vertu du présent Trai-
té. 

Article 20. Consultations 

1. Le Département de la justice des États-Unis et le Ministère de la justice de la Ré-
publique d’Estonie peuvent se consulter pour l’instruction des cas individuels et assurer 
l’application efficace du présent Traité. 

2. Lorsque l’État requérant envisage de communiquer des informations particulière-
ment sensibles à l’appui de sa demande d’extradition, il peut consulter l’État requis afin 
de déterminer dans quelle mesure ces informations peuvent être protégées par ce dernier. 
Si l’État requis ne peut pas protéger les informations de la manière souhaitée par l’État 
requérant, celui-ci détermine si ces informations seront néanmoins communiquées. 
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Article 21. Application 

Le présent Traité s’applique aux délits commis avant ou après son entrée en vigueur. 

Article 22. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est sujet à ratification; les instruments de ratification seront 
échangés dès que possible. 

2. Le présent Traité entrera en vigueur après l’échange des instruments de ratifica-
tion. 

3. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité d’extradition entre les États-
Unis d’Amérique et la République d’Estonie signé à Tallinn le 8 novembre 1923, et le 
Traité supplémentaire signé à Washington le 10 octobre 1934, cesseront d’avoir effet. Les 
traités antérieurs s’appliqueront néanmoins à toutes les procédures d’extradition dans les-
quelles les documents d’extradition ont déjà été soumis aux tribunaux de l’État requis au 
moment de l’entrée en vigueur du présent Traité. Toutefois, l’article 17 du présent Traité 
sera applicable à ces procédures. L’article 16 du présent Traité sera appliqué aux per-
sonnes qui pourraient être extradées en vertu des traités antérieurs. 

4. En ce qui concerne les procédures d’extradition dans lesquelles la demande 
d’extradition a été reçue par l’État requis mais n’a pas été présentée à ses tribunaux avant 
l’entrée en vigueur du présent Traité, l’État requérant, après l’entrée en vigueur du pré-
sent Traité, peut au besoin modifier ou compléter la demande d’extradition afin qu’elle 
puisse être présentée aux tribunaux de l’État requis en vertu du présent Traité. 

5. L’un ou l’autre des États peut dénoncer à tout moment le présent Traité par voie de 
notification écrite adressée à l’autre État par la voie diplomatique. La dénonciation de-
vient effective dans un délai de six mois à compter de la date de réception de ladite notifi-
cation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Traité. 

FAIT en double exemplaire, à Tallinn, le 8 février 2006, en langues estonienne et an-
glaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE 
DE HONGRIE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION 
RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La République de Lituanie et la République de Hongrie (ci-après dénommées les 
« Parties contractantes »), 

Désirant approfondir la coopération économique au bénéfice réciproque des deux 
pays, 

Souhaitant créer et maintenir des conditions favorables et équitables aux investisse-
ments effectués par des investisseurs de l’un des États sur le territoire de l’autre État, et 

Conscientes que la promotion et la protection réciproque des investissements, con-
formément au présent Accord, encourageront les initiatives commerciales dans ce do-
maine, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » comprend tous types d’avoir investis dans le cadre de 

ses activités économiques par l’investisseur d’une Partie contractante sur le territoire de 
l’autre Partie contractante conformément à la législation et à la réglementation de cette 
dernière et inclura en particulier, mais pas exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits de propriété réels, tels 
qu’hypothèques, nantissements, gages et droits similaires; 

b) Les actions et obligations de sociétés et autres formes de participation au capital 
d’une société; 

c) Les créances sur des liquidités ou sur toute réalisation ayant une valeur écono-
mique; 

d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les copyrights, marques de fa-
brique, brevets, les dessins industriels, les procédés technologiques, le savoir-faire, les se-
crets commerciaux, les noms commerciaux, la clientèle, et tous autres droits similaires; 

e) Tout droit conféré par la loi ou par contrat ainsi que toute licence et permis en ver-
tu de la loi, y compris les concessions relatives à la prospection, l’extraction, la culture ou 
l’exploitation de ressources naturelles. 
Les modifications de la forme sous laquelle les biens sont investis n’affectent pas leur 
qualité d’investissement pour autant que de telles modifications soient conformes aux lois 
et règlements de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les investissements ont 
été effectués. 
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2. Le terme « investisseur » désigne :  
a) Une personne physique ayant la nationalité de l’une des Parties contractantes con-

formément à sa législation; et 
b) Toute entité constituée et enregistrée sur le territoire de l’une ou l’autre Partie con-

tractante conformément à sa législation et à sa réglementation; 
qui investit dans le territoire de l’autre Partie contractante. 

3. Le terme « rendements » s’entend des montants résultant d’un investissement, y 
compris notamment mais pas exclusivement, les bénéfices, intérêts, plus-values en capital, 
dividendes, redevances ou commissions. 

Le terme « territoire » désigne respectivement le territoire terrestre de la République 
de Hongrie et le territoire de la République de Lituanie, et s’agissant de la République de 
Lituanie, également la mer territoriale et toute zone maritime ou sous-marine sur laquelle 
la République de Lituanie peut exercer des droits, conformément au droit international 
aux fins de l’exploration, l’exploitation et de la préservation du fond des mers, du sous-
sol et des ressources naturelles. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encouragera et créera les conditions favorables à cette 
fin pour les investisseurs de l’autre Partie contractante et acceptera lesdits investissements 
conformément à sa législation et à sa réglementation. 

2. Les investissements investisseurs de l’autre Partie contractante bénéficient en tout 
temps d'un traitement juste et équitable et jouissent d’une protection et d’une sécurité en-
tières sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chacune des Parties contractantes accordera sur son territoire aux investissements 
et aux revenus des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement juste et équi-
table et qui n’est pas moins favorable que celui accordé aux investissements et aux ren-
dements de ses propres investisseurs voire aux investissements et revenus des investis-
seurs de tout État tiers, et qui est plus favorable à l’investisseur. 

2. Chacune des Parties contractantes accordera sur son territoire aux investisseurs de 
l’autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouis-
sance ou la liquidation de leurs investissements, un traitement juste et équitable et qui 
n’est pas moins favorable que celui accordé à ses propres investisseurs ou à des investis-
seurs de tout État tiers, selon le traitement qui s’avère le plus favorable aux investisseurs. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne doivent pas être inter-
prétées comme obligeant une Partie contractante à étendre aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège pouvant être ac-
cordé par la première Partie contractante en vertu de : 

a) Toute union douanière, zone de libre-échange, voire une union monétaire ou des 
accords internationaux similaires menant à la constitution de telles unions ou institutions 
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ou toute autre forme de coopération régionale à laquelle l’une ou l’autre des Parties con-
tractantes est partie ou viendrait à être partie; 

b) Tout accord ou arrangement international lié en totalité ou en partie à la fiscalité; 
c) Tout accord multilatéral sur des investissements auquel l’une ou l’autre Partie con-

tractante est ou peut devenir Partie. 

Article 4. Indemnisation des pertes 

1. Lorsque les investissements effectués par des investisseurs de l’une des Parties 
contractantes ont subi des pertes du fait d’une guerre ou autre conflit armé, d’un état 
d’urgence national, d’une révolution, d’une insurrection ou autres événements similaires 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette dernière accorde aux ressortissants de 
l’autre Partie contractante un traitement en matière de restitution, indemnisation, compen-
sation ou autre règlement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres in-
vestisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investis-
seurs d’une Partie contractante qui, à la suite des événements visés audit paragraphe, su-
bissent des pertes sur le territoire de l’autre Partie contractante en raison : 

a) De la réquisition de leurs biens par les forces ou les autorités de cette dernière; 
b) De la destruction de leurs biens par les forces ou les autorités de cette dernière 

pour une cause autre qu’un affrontement armé, ou qui n'était pas nécessitée par la situa-
tion; 
bénéficieront d’une indemnisation juste et équitable pour les pertes subies pendant la pé-
riode de la réquisition ou à la suite de la destruction des biens et les paiements seront ef-
fectués dans une monnaie librement convertible et transférable, et cela dans les meilleurs 
délais. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements d’investisseurs de l’une ou l’autre Partie contractante ne peu-
vent faire l’objet, sur le territoire de l’autre Partie contractante, de mesures de nationalisa-
tion ou d’expropriation, ni de mesures d’effet équivalent (dénommées ci-après « expro-
priation »), à moins qu’elles ne soient prises dans l’intérêt public. L’expropriation est 
exécutée dans le respect du droit, de manière non discriminatoire et sera accompagnée de 
dispositions garantissant une indemnisation rapide, adéquate et effective. Le montant de 
l’indemnité doit correspondre à la valeur marchande qu’avait l'investissement exproprié 
immédiatement avant que la mesure d’expropriation prise ou en instance de l’être ne soit 
rendue publique, comprend les intérêts calculés au taux stipulé par les lois et réglementa-
tions de la Partie contractante dans le territoire de laquelle l’investissement a été réalisé et 
dans le respect strict des principes du présent Accord, est effectué sans délai et est effecti-
vement réalisable et librement transférable dans une monnaie convertible. 

2. L’investisseur concerné a droit à une prompte révision de son cas et de 
l’évaluation de son investissement par une autorité judiciaire ou autre autorité indépen-
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dante de cette Partie contractante, conformément aux principes établis dans le présent ar-
ticle. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article sont également d’application 
lorsqu’une Partie contractante exproprie une société qui a été constituée conformément à 
la législation en vigueur sur son territoire et dans laquelle des investisseurs de l’autre Par-
tie contractante détiennent une participation. 

Article 6. Transferts 

1. Les Parties contractantes garantissent aux investisseurs de l’autre Partie contrac-
tante le libre transfert des versements en rapport avec les investissements et les revenus. 
Les transferts seront effectués dans une monnaie librement convertible, sans restriction ni 
retard indu. Lesdits transferts incluront en particulier, mais pas exclusivement : 

a) Le capital et les montants supplémentaires nécessaires au maintien ou à 
l’augmentation de l’investissement; 

b) Les bénéfices, intérêts, dividendes et autres revenus courants; 
c) Les fonds destinés à l'amortissement de prêts; 
d) Les redevances ou commissions; 
e) Le produit de la vente ou de la liquidation de l’investissement; 
f) Les revenus de ressortissants d’une Partie contractante qui ont obtenu l’autorisation 

de travailler en rapport avec un investissement dans le territoire de l’autre Partie contrac-
tante, sous réserve de la législation et des règlements de cette dernière. 

2. Sauf disposition contraire, les transferts sont calculés au taux de change en vigueur 
à la date du transfert par la banque fournissant les services pour le compte des investis-
seurs. 

Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement à ses 
propres investisseurs en exécution d’une garantie qu’elle a donnée pour un investissement 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaîtra : 

a) La cession de tout droit ou créance, que ce soit en application d’une loi ou en vertu 
d’une transaction légale dans ce pays, par l’investisseur à ladite Partie contractante ou son 
organisme désigné; 

b) Que la première Partie contractante ou son organisme désigné a le droit de faire 
valoir par subrogation les droits et de disposer des créances de cet investisseur de même 
qu’elle assumera les obligations inhérentes à l’investissement. 

2. Les droits ou les droits de créance subrogés ne doivent pas excéder les droits ou 
créances initiaux de l’investisseur. 
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Article 8. Règlement des différends en matière d’investissements entre une Partie       
contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend susceptible de surgir entre un investisseur d’une Partie contractante 
et l'autre Partie contractante en ce qui concerne un investissement effectué sur le territoire 
de cette autre Partie contractante sera réglé dans le cadre de négociations entre les parties 
au différend. 

2. Si un différend entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre Partie con-
tractante ne peut être réglé dans un délai de six mois, l’investisseur sera autorisé à sou-
mettre le différend : 

a) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments (CIRDI) compte tenu des dispositions applicables de la Convention pour le règle-
ment des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, 
ouverte à la signature à Washington D.C. le 18 mars 1965, si les deux Parties contrac-
tantes sont parties à ladite Convention; ou 

b) Un arbitre ou un tribunal arbitral ad hoc international établi conformément au Rè-
glement de conciliation de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial in-
ternational (CNUDCI). Les Parties au différend peuvent convenir par écrit de modifier 
lesdites règles. Les décisions rendues par le tribunal arbitral sont contraignantes et défini-
tives pour les deux parties au différend. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l’interprétation et à 
l’application du présent Accord doivent, autant que possible, être réglés par le biais de 
consultations ou de négociations. 

2. Si le différend ne peut être réglé de cette façon dans un délai de six mois, il est 
soumis à un tribunal arbitral conformément aux dispositions du présent article. 

3. Le tribunal arbitral sera constitué comme suit : dans les deux mois à compter de la 
réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante désigne un membre du 
tribunal. Ces deux arbitres choisiront ensuite un ressortissant d’un État tiers qui, avec 
l’approbation des deux Parties contractantes, sera nommé Président du tribunal (désignés 
ci-après par le « Président »). Le Président est désigné dans les trois mois suivant la date 
de la désignation des deux autres membres. 

4. Si les nominations requises n’ont pas été faites dans les délais prévus au para-
graphe 3 du présent article, une demande peut être adressée au Président de la Cour inter-
nationale de Justice afin de l’inviter à procéder aux nominations. S’il s’avère être un res-
sortissant de l’une des deux Parties contractantes, ou s’il est empêché pour un autre motif, 
le Vice-Président sera invité à procéder aux nominations nécessaires. Si le Vice-Président 
est également un ressortissant de l’une des deux Parties contractantes, ou s’il est lui aussi 
empêché, le membre le plus élevé en rang de la Cour internationale de justice qui ne pos-
sède pas la nationalité de l’une des Parties contractantes sera invité à procéder aux nomi-
nations. 
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5. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. La décision a force exécutoire. 
Chacune des Parties contractantes supportera les frais de son propre arbitre et de sa repré-
sentation à la procédure arbitrale. Le frais du Président ainsi que les autres frais seront as-
sumés à part égales par les deux Parties contractantes. Le tribunal arbitral doit établir sa 
propre procédure. 

Article 10. Application d’autres règles et engagements spéciaux 

1. Si une affaire est régie à la fois par les dispositions du présent Accord et par celles 
d’un autre accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, le pré-
sent Accord n’empêche en rien l’une ou l’autre Partie contractante de bénéficier des dis-
positions qui dans son cas lui sont le plus favorable. 

2. Lorsque le traitement qu’une Partie contractante doit accorder aux investisseurs de 
l’autre Partie contractante, conformément à sa législation et à sa réglementation, voire à 
d’autres dispositions spécifiques des contrats, est plus favorable que celui accordé par 
l’Accord, le traitement le plus favorable sera accordé. 

Article 11. Application du présent Accord 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent à tous les investissements effectués 
par des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante conformément à sa législation et à sa réglementation, avant ou après son entrée en 
vigueur mais ne s’appliquent pas aux différends survenus avant son entrée en vigueur ou à 
ceux découlant directement d’événements antérieurs à son entrée en vigueur. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre l’accomplissement des formali-
tés internes prescrites pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ledit Accord entre en 
vigueur à la date de la dernière des deux notifications. 

2. Le présent Accord continuera à produire ses effets pour une période de dix ans. Si 
douze mois à compter de la date d’expiration de ladite période aucune des deux Parties 
contractantes n’a notifié à l’autre par écrit sa décision de dénoncer le présent Accord, ce-
lui-ci restera en vigueur jusqu'à l’expiration d’un délai de 12 mois à compter de la date à 
laquelle l’une des Parties contractantes aura notifié à l’autre par écrit son intention de le 
dénoncer. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la dénonciation du présent 
Accord, les dispositions de ce dernier continueront à s’appliquer pendant une période de 
dix ans après la date de dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT en double exemplaire à Budapest ce 25 mai 1999, dans les langues anglaise, 
hongroise et lituanienne, tous les textes faisant également foi. En cas d’interprétations di-
vergentes, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République de Lituanie : 

Pour la République de Hongrie : 

 302 



Volume 2664, I-47375 

No. 47375 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Kuwait 

Agreement between the Republic of Lithuania and the State of Kuwait for the en-
couragement and reciprocal protection of investments. Vilnius, 5 June 2001 

Entry into force:  15 January 2003 by notification, in accordance with article 15  
Authentic texts:  Arabic, English and Lithuanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 21 April 2010 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Koweït 

Accord entre la République de Lituanie et l'État du Koweït relatif à l'encourage-
ment et à la protection réciproque des investissements. Vilnius, 5 juin 2001 

Entrée en vigueur :  15 janvier 2003 par notification, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  arabe, anglais et lituanien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lituanie, 21 avril 2010 

 303 



Volume 2664, I-47375 

 

 

 304 



Volume 2664, I-47375 

 

 305 



Volume 2664, I-47375 

 

 306 



Volume 2664, I-47375 

 

 307 



Volume 2664, I-47375 

 

 308 



Volume 2664, I-47375 

 

 309 



Volume 2664, I-47375 

 

 310 



Volume 2664, I-47375 

 

 311 



Volume 2664, I-47375 

 

 312 



Volume 2664, I-47375 

 

 313 



Volume 2664, I-47375 

 

 314 



Volume 2664, I-47375 

 

 315 



Volume 2664, I-47375 

 

 316 



Volume 2664, I-47375 

 

 317 



Volume 2664, I-47375 

 

 318 



Volume 2664, I-47375 

 

 319 



Volume 2664, I-47375 

 

 320 



Volume 2664, I-47375 

 

 321 



Volume 2664, I-47375 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 

 322 



Volume 2664, I-47375 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 323 



Volume 2664, I-47375 

 

 324 



Volume 2664, I-47375 

 

 325 



Volume 2664, I-47375 

 

 326 



Volume 2664, I-47375 

 

 327 



Volume 2664, I-47375 

 

 328 



Volume 2664, I-47375 

 

 329 



Volume 2664, I-47375 

 

 330 



Volume 2664, I-47375 

 

 331 



Volume 2664, I-47375 

 

 332 



Volume 2664, I-47375 

 

 333 



Volume 2664, I-47375 

 

 334 



Volume 2664, I-47375 

 

 335 



Volume 2664, I-47375 

 
[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 

 

 336 



Volume 2664, I-47375 

 

 337 



Volume 2664, I-47375 

 

 338 



Volume 2664, I-47375 

 

 339 



Volume 2664, I-47375 

 

 340 



Volume 2664, I-47375 

 

 341 



Volume 2664, I-47375 

 

 342 



Volume 2664, I-47375 

 

 343 



Volume 2664, I-47375 

 

 344 



Volume 2664, I-47375 

 

 345 



Volume 2664, I-47375 

 

 346 



Volume 2664, I-47375 

 

 347 



Volume 2664, I-47375 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET L’ÉTAT DU KOWEÏT 
RELATIF À L’ENCOURAGEMENT ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE 
DES INVESTISSEMENTS  

La République de Lituanie et l’État du Koweït (dénommés ci-après « les États con-
tractants »), 

Désireux de créer les conditions favorables au développement de la coopération éco-
nomique entre eux et notamment en ce qui concerne les investissements réalisés par des 
investisseurs de l’un des États contractants sur le territoire de l’autre État contractant, 

Conscients de ce que l’encouragement et la protection réciproque de tels investisse-
ments auront pour effet de stimuler les initiatives commerciales et d’accroître la prospéri-
té des deux États contractants, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1. Définitions 

Aux fins du présent Accord, et à moins que le contexte n’exige une interprétation dif-
férente : 

1. Le terme « investissement » comprend les avoirs de toute nature détenus ou contrô-
lés, directement ou indirectement, par un investisseur d’un État contractant et investi sur 
le territoire de l’autre État contractant conformément aux lois et règlements de celui-ci, y 
compris, notamment, mais non exclusivement : 

(a) Les biens mobiliers et immobiliers et autres droits tels qu’hypothèques, gages et 
nantissements et droits similaires; 

(b) Les actions, parts et autres formes de participation au capital d’une société, les 
obligations et autres titres de créance sur une société ou autres instruments de crédit, em-
prunts et titres émis par tout investisseur de l’un ou l’autre État contractant, et les revenus 
non distribués, destinés à être réinvestis; 

(c) Les créances pécuniaires et sur tout actif et droits à toute prestation contractuelle 
ayant une valeur économique et liées à un investissement; 

(d) Les droits de propriété intellectuelle et industrielle, y compris notamment, mais 
non exclusivement, les droits d’auteur, les marques de commerce, les brevets, les dessins 
industriels et les procédés techniques, le savoir-faire, les secrets d’affaires, les noms dé-
posés et le fonds de commerce; 

(e) Tous droits conférés par voie législative, en vertu d’un contrat ou de licences ou 
permis octroyés conformément au droit, notamment ceux relatifs à la prospection, à 
l’exploration, à l’extraction ou à l’utilisation de ressources naturelles, ainsi que tous droits 
conférés en vue de la fabrication, l’utilisation et la vente de produits et de toute autre acti-
vité économique ou commerciale. 
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Aucune modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis n’affecte leur quali-
fication d’investissement, sous réserve que ladite modification soit conforme aux lois et 
règlements de l’État contractant hôte et n’engendre pas une violation des dispositions du 
présent Accord. 

(2) Le terme « investisseur » désigne : 
(a) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant en vertu 

de sa législation; et 
(b) S’agissant de l’un ou l’autre État contractant, le Gouvernement de cet État con-

tractant et tout organisme légalement établi en vertu de ses lois et règlements, notamment, 
mais non exclusivement, les fonds de développement, entreprises, agences, coopératives, 
corporations, fondations, compagnies, firmes, établissements, organisations, associations 
commerciales ou industrielles ou entités semblables, que leurs responsabilités soient limi-
tées ou non, et tout organisme établi à l’extérieur de la juridiction d’un État contractant en 
tant que personne morale et dans lequel ledit État contractant ou l’un quelconque de ses 
ressortissants ou toute entité établie sous sa juridiction possède un intérêt majoritaire. 

(3) Le terme « propriété » ou « contrôle » inclut la propriété ou le contrôle exercé par 
l’entremise de succursales ou filiales où qu’elles soient situées. 

(4) Le terme « revenus » désigne toute somme produite par ou associée à un investis-
sement, quelle que soit la forme sous laquelle le paiement est effectué et notamment, mais 
non exclusivement, les bénéfices, intérêts, accroissements du capital, dividendes, rede-
vances, honoraires de gestion, rémunérations d’assistance technique ou autres rétributions 
et paiements en nature. 

(5) Le terme « territoire » désigne le territoire d’un État contractant reconnu par le 
droit international, y compris toute zone au-delà de la limite des eaux territoriales qui, en 
vertu du droit international, a été ou peut être désignée selon les termes des lois d’un État 
contractant comme une zone sur laquelle un État contractant peut exercer des droits sou-
verains ou une juridiction. 

(6) L’expression « activités associées » inclut, mais sans s’y limiter, les activités in-
diquées ci-après, qui sont admises conformément à la législation et à la réglementation de 
l’État contractant : 

(a) L’établissement, le contrôle et le maintien de filiales, agences, bureaux ou autres 
établissements appropriés à l’exercice d’activités industrielles ou commerciales; 

(b) L’organisation de sociétés, l’acquisition de sociétés ou de participations dans des 
sociétés ou dans leurs biens, la gestion, le contrôle, le maintien, l’utilisation, la jouissance 
et l’expansion, la vente, liquidation, dissolution ou autre cession des sociétés organisées 
ou acquises; 

(c) L’établissement, l’exécution et l’application des contrats liés aux investissements; 
(d) L’acquisition, la propriété, l’utilisation et la liquidation par tout moyen légal des 

biens personnels de toute nature, mobiliers et immobiliers; 
(e) L’emprunt de fonds auprès d’institutions financières locales aux conditions du 

marché, ainsi que l’achat et l’émission d’actions sur les marchés financiers locaux et 
l’achat de devises aux fins de gestion des investissements. 
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Article 2. Encouragement des investissements 

 (1) Chaque État contractant encourage les investisseurs de l’autre État contractant à 
procéder à des investissements sur son territoire et autorise ces investissements et les acti-
vités associées conformément à ses dispositions légales. Il veille au traitement juste et 
équitable des investisseurs de l’autre État contractant et de leurs investissements. 

(2) Chaque État contractant s’efforce de prendre et d’appliquer les mesures néces-
saires afin d’accorder les incitations appropriées et d’autres formes d’encouragement aux 
investissements et activités associées réalisés par les investisseurs de l’autre État contrac-
tant. 

(3) Les investisseurs de chacun des États contractants ont le droit de demander aux 
autorités compétentes de l’État contractant hôte les incitations appropriées et d’autres 
formes d’encouragement et l’État contractant hôte leur accorde l’assistance, les assenti-
ments, agréments, licences et autorisations, dans la mesure, selon les modalités et aux 
conditions fixées périodiquement par ses lois et règlements. 

(4) S’agissant de ses politiques fiscales, chaque État contractant doit s’efforcer 
d’accorder un traitement juste et équitable aux investissements des investisseurs de l’autre 
État contractant. Les dispositions du présent article n’obligent pas un État contractant à 
étendre aux investisseurs de l’autre État contractant le bénéfice des avantages, exonéra-
tions et abattements fiscaux qui ne sont accordés qu’à ses propres ressortissants ou aux 
investisseurs résidant sur son territoire. 

(5) Les États contractants se consultent régulièrement concernant les opportunités 
d’investissements sur leur territoire dans divers secteurs de l’économie afin de déterminer 
si les investissements d’un État contractant sur le territoire de l’autre État contractant 
peuvent profiter aux intérêts des deux États contractants. 

(6) En vue de réaliser les objectifs du présent Accord, les États contractants encoura-
gent et autorisent la formation et l’établissement d’organismes chargés de concevoir, de 
développer et d’exécuter des projets d’investissement dans différents secteurs écono-
miques conformément à la législation et à la réglementation de l’État contractant hôte. 

(7) Les investisseurs de chaque État contractant sont autorisés à engager le personnel 
de gestion et technique de leur choix, indépendamment de leur nationalité, dans les li-
mites prévues par les lois de l’État contractant hôte. Dans le respect de ses lois et règle-
ments en matière d’entrée, de séjour et de travail des personnes physiques sur son terri-
toire, chaque État contractant examine de bonne foi et prend dûment en considération les 
demandes des investisseurs de l’autre État contractant et du personnel employé par lesdits 
investisseurs d’entrer et de séjourner temporairement sur son territoire aux fins d’activités 
en rapport avec la gestion, la conservation, l’usage, la jouissance ou la cession des inves-
tissements. 

(8) Si des biens ou des personnes en rapport avec un investissement doivent être 
transportés, un État contractant n’exclura ni n’entravera les entreprises de transport rele-
vant de l’autre État contractant, en conformité avec ses lois et règlements applicables. 
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Article 3. Protection des investissements 

 (1) Les investissements de l’un des États contractants ou de l’un de ses investisseurs 
jouissent d’une entière protection et sécurité sur le territoire de l’autre État contractant, 
dans le respect des principes reconnus du droit international et des dispositions du présent 
Accord. Ni l’un ni l’autre des États contractants ne compromet en aucune façon sur son 
territoire la gestion, la conservation, l’usage, la jouissance ou toute autre activité associée 
aux investissements réalisés par des investisseurs de l’autre État contractant du fait de me-
sures arbitraires ou discriminatoires. 

(2) Chaque État contractant rend publics les lois, règlements, directives et procédures 
administratives qui se rapportent ou affectent les investissements réalisés sur son territoire 
par des investisseurs de l’autre État contractant. 

(3) Une fois établis, les investissements ne sont pas soumis dans l’État hôte à des 
prescriptions supplémentaires qui entraveraient leur expansion ou leur maintien, exige-
raient l’exécution ou le respect d’engagements d’exportation des biens produits, spécifie-
raient que les biens ou services doivent être achetés sur le marché local ou imposeraient 
toute autre exigence ou restriction considérée comme préjudiciable à la viabilité de 
l’investissement. 

(4) Chaque État contractant reconnaît fournir les moyens adéquats pour faire valoir 
les revendications et exercer les droits relatifs aux accords d’investissement, aux autorisa-
tions et aux propriétés afin de maintenir un environnement favorable pour les investisse-
ments réalisés sur son territoire par des investisseurs de l’autre État contractant. Chaque 
État contractant garantit aux investisseurs de l’autre État contractant le droit d’accès à ses 
cours de justice, à ses tribunaux et services administratifs, et à toutes autres instances 
ayant pouvoir de juridiction contentieuse, ainsi que le droit d’employer les personnes de 
son choix, qui, en vertu des lois et règlements applicables, ont qualité pour faire valoir les 
revendications et exercer les droits relatifs à leurs investissements. 

(5) Les investissements des investisseurs de chaque État contractant ne seront pas 
soumis, sur le territoire de l’État contractant hôte, à des mesures de séquestre, de confis-
cation ou à d’autres mesures similaires en conformité avec les lois applicables. 

Article 4.Traitement des investissements 

 (1) Chaque État contractant accordera en tout temps aux investissements et activités 
associées effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre État contractant un 
traitement juste et équitable. Ce traitement n’est pas moins favorable que celui qu’il ac-
corde, dans des circonstances analogues, aux investissements et activités associées de ses 
propres investisseurs ou d’investisseurs d’États tiers, suivant le traitement le plus favo-
rable. 

(2) Chaque État contractant accorde aux investisseurs de l’autre État contractant un 
traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’il accorde, dans des circonstances 
analogues, aux investissements et activités associées de ses propres investisseurs ou 
d’investisseurs d’États tiers en ce qui concerne l’indemnisation, le transfert, le retour, 
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l’administration, le maintien, l’utilisation, la jouissance, l’acquisition ou la liquidation des 
investissements, ou toute autre activité associée, suivant le traitement le plus favorable. 

(3) Toutefois, les dispositions du présent article relatives à l’octroi d’un traitement 
qui n’est pas moins favorable que celui accordé aux investisseurs de chaque État contrac-
tant ou d’un État tiers ne pourront être interprétées comme obligeant l’État contractant à 
étendre aux investisseurs de l’autre État contractant le bénéfice de tout traitement, préfé-
rence ou privilège résultant : 

a) D’une union douanière, d’une union économique, d’une zone de libre-échange, 
d’une union monétaire, d’une autre forme d’arrangement économique régional ou d’un 
accord international analogue existant ou futur auquel l’un des États contractants est ou 
peut devenir partie; 

b) D’un accord ou d’un arrangement régional ou international lié en totalité ou en 
partie à la fiscalité, ou de toute législation interne liée en totalité ou en partie à la fiscalité. 

(4) Sont notamment considérées comme « traitement moins favorable » au sens du 
présent article toutes restrictions à l’achat de produits intermédiaires, de matières pre-
mières, de matières auxiliaires, d’énergie ou de combustible ou de moyens de production 
ou d’exploitation, quels qu’ils soient, toute entrave à la commercialisation de produits à 
l’intérieur comme à l’extérieur du pays, ainsi que toute autre mesure ayant des effets ana-
logues. Ne sont pas considérées comme « traitement moins favorable » au sens du présent 
Article les mesures prises pour protéger la sécurité et l’ordre public, la santé publique ou 
les bonnes mœurs. 

Article 5. Indemnisation pour dommages ou pertes 

 (1) Lorsque les investissements réalisés par un investisseur de l’un ou l’autre État 
contractant ont subi des dommages ou des pertes dus à une guerre ou à tout autre conflit 
armé, état d’urgence national, révolte, insurrection, émeute ou à d’autres événements si-
milaires survenus sur le territoire de l’autre État contractant, ils bénéficieront, de la part 
de ce dernier, d’un traitement, en matière de restitution, indemnisation, compensation ou 
autre règlement, qui sera aussi favorable que celui accordé par ce dernier État contractant 
à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers. 

(2) Sans préjudice du paragraphe 1, les investisseurs de l’un des États contractants 
qui, dans l’une des situations visées dans ce paragraphe, auraient subi, sur le territoire de 
l’autre État contractant, des dommages ou des pertes dus : 

(a) À la réquisition de leurs biens ou d’une partie de ceux-ci par les forces ou autori-
tés de ce dernier; 

(b) À la destruction de leurs biens ou d’une partie de ceux-ci par les forces ou autori-
tés de ce dernier sans que celle-ci soit la conséquence d’une action de combat ou com-
mandée par la nécessité de la situation, 
recevront sans délai une compensation adéquate et effective pour les dommages ou les 
pertes subis pendant la période de réquisition ou en raison de la destruction de leurs biens. 
Les paiements seront effectués sans délai dans une monnaie librement convertible. 

(3) La condition « sans délai » au sens du présent article et des articles 6 et 7 est ré-
putée remplie si un rapatriement ou un transfert a lieu dans le délai normalement néces-
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saire à l’observation des formalités de transfert. Le délai commencera à courir à la date de 
l’introduction d’une demande y afférente et ne devra en aucun cas dépasser trois mois. 

Article 6. Expropriation 

 (1) (a) Les investissements de l’un ou l’autre État contractant ou de l’un de ses in-
vestisseurs ne sont ni nationalisés, ni expropriés ni soumis à des mesures directes ou indi-
rectes équivalentes à la nationalisation ou à l’expropriation (désignées ci-après sous le 
terme général « expropriation ») de la part de l’autre État contractant, si ce n’est dans le 
cadre de mesures prises dans l’intérêt public dudit État contractant, moyennant le paie-
ment sans délai d’une indemnité effective et adéquate et à condition que ces mesures 
soient prises sur une base non discriminatoire, selon une procédure légale d’application 
générale, et qu’elles ne soient pas contraires à l’engagement pris par l’État contractant à 
l’égard de l’investisseur. 

(b) Le montant de cette indemnité correspondra à la valeur réelle de l’investissement 
et sera déterminé conformément aux principes d’évaluation reconnus au niveau interna-
tional, sur la base de la juste valeur marchande de l’investissement exproprié immédiate-
ment avant que l’annonce de l’expropriation n’ait lieu ou que l’intention d’exproprier ne 
soit rendue publique, suivant la première situation qui se présente (dénommée ci-après 
« date de l’évaluation »). Les indemnités seront calculées en monnaie librement conver-
tible, au choix de l’investisseur, sur la base du taux de change en vigueur pour cette mon-
naie à la date de l’évaluation et comprendront des intérêts à un taux commercial établi sur 
la base du marché – qui ne peut toutefois être inférieur au taux d’intérêt LIBOR en vi-
gueur ou à un taux équivalent – de la date de l’expropriation jusqu’à la date de leur paie-
ment. 
À défaut de pouvoir estimer la juste valeur marchande, le montant de l’indemnité sera dé-
terminé sur la base de principes équitables tenant compte notamment du montant investi, 
de la valeur de remplacement, des plus-values, des revenus courants, des actifs incorpo-
rels et d’autres facteurs pertinents. Lorsque le montant des indemnités aura été fixé de 
manière définitive, celles-ci seront versées sans délai à l’investisseur dans une monnaie 
librement convertible et seront librement transférables. 

(2) Sans préjudice de ses droits au titre de l’article 9 du présent Accord, l’investisseur 
concerné sera autorisé en vertu de la législation de l’État contractant à demander 
l’examen dans les plus brefs délais, par une autorité judiciaire ou par toute autre autorité 
compétente et indépendante de cet État contractant, de son cas, y compris l’évaluation de 
ses investissements et le versement des indemnités correspondantes, conformément aux 
principes énoncés au paragraphe 1. 

(3) Si un État contractant exproprie l’investissement d’une personne morale établie 
conformément à la législation en vigueur sur son territoire dans laquelle l’investisseur de 
l’autre État contractant possède des actions, des obligations et d’autres droits ou intérêts, 
il veillera au paiement sans délai d’une indemnité effective et adéquate. Les indemnités 
sont calculées et réglées conformément aux dispositions qui précèdent. 

(4) Sans préjudice de l’article 7, les dispositions du présent article s’appliquent éga-
lement aux revenus des investissements et, en cas de liquidation, des recettes tirées de 
celles-ci. 
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(5) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux interventions ou 
aux mesures réglementaires émanant de l’un ou l’autre des États contractants telles que le 
gel ou le blocage de l’investissement, la levée de taxes arbitraires ou excessives sur 
l’investissement, la vente forcée de la totalité ou d’une partie de l’investissement, ou 
d’autres actions ou mesures comparables qui sont une confiscation ou une expropriation 
de fait. 

(6) Conformément aux principes et aux dispositions du présent Accord, une demande 
d’indemnisation pourra également être introduite lorsqu’une intervention de l’un des États 
contractants à l’égard d’une entité dans laquelle des investisseurs de l’autre État contrac-
tant ont investi a eu pour effet d’affecter fondamentalement l’investissement. 

(7) Les investisseurs faisant l’objet d’une expropriation ne peuvent demander une in-
demnisation en vertu des dispositions du présent article si une indemnisation a été réglée 
selon les dispositions similaires d’un autre accord de protection des investissements par 
l’État expropriateur. 

Article 7. Transferts des paiements relatifs aux investissements 

 (1) Chaque État contractant garantit aux investisseurs de l’autre État contractant le 
libre transfert vers son territoire ou au départ de son territoire des paiements relatifs à un 
investissement, y compris le transfert : 

(a) Des capitaux initiaux et des capitaux supplémentaires destinés à maintenir, à gérer 
ou à développer l’investissement; 

(b) Des revenus; 
(c) Des paiements au titre d’un contrat, y compris l’amortissement du principal et les 

paiements d’intérêts courus effectués en exécution d’un contrat de prêt; 
(d) Des redevances en rapport avec les droits visés à l’article 1 paragraphe 1 (d); 
(e) Du produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle de l’investissement; 
(f) Des revenus et des autres formes de rémunération du personnel étranger engagé au 

titre d’un investissement; 
(g) Des indemnités versées au titre des articles 5 et 6; 
(h) Des paiements visés à l’article 8; et 
(i) Des paiements découlant du règlement de différends. 
(2) Les transferts des paiements en vertu du paragraphe 1 seront effectués sans délai 

dans une devise librement convertible, au taux de change applicable. 
(3) Les transferts sont effectués sur la base du taux de change en vigueur pour la de-

vise du transfert, à la date du transfert. En l’absence d’un marché des changes, le taux ap-
plicable sera le taux le plus récent appliqué aux investissements étrangers ou le taux de 
change le plus récent pour la conversion des monnaies en droits de tirage spéciaux ou en 
dollars des États-Unis, suivant la solution la plus favorable à l’investisseur. 
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Article 8. Transfert des droits 

 (1) Si un État contractant, l’agence désignée par celui-ci ou toute société ou entre-
prise constituée sur le territoire d’un État contractant (« la Partie qui indemnise ») verse 
un montant quelconque à l’un de ses investisseurs en vertu d’un cautionnement ou d’une 
garantie donné au titre d’un investissement ou de revenus sur le territoire de l’autre État 
contractant (« la Partie hôte »), ou est autrement subrogé dans les droits et revendications 
dudit investissement suite à la défaillance partielle ou totale de l’investisseur, la Partie 
hôte reconnaît : 

(a) Le transfert à la Partie qui indemnise, par voie législative ou par un acte juridique, 
de tous droits et revendications résultant dudit investissement; et 

(b) Le droit de la Partie qui indemnise à exercer lesdits droits, à faire valoir lesdites 
revendications par voie de subrogation, dans la même mesure que son prédécesseur en 
titre ou de l’investisseur d’origine. 

(2) La Partie qui indemnise bénéficiera en toutes circonstances : 
a) Du traitement, pour ce qui concerne les droits et les revendications acquis ainsi 

que les obligations assumées en vertu du transfert visé au paragraphe 1 ci-dessus; et 
b) De tous les paiements au titre desdits droits et revendications,  

auxquels l’investisseur avait droit à l’origine en vertu du présent Accord pour ce qui con-
cerne l’investissement considéré et les revenus associés. 

(3) Sans préjudice de l’article 7, tout paiement reçu en devise non convertible par la 
Partie qui indemnise au titre des droits et revendications acquis est à l’entière disposition 
de la Partie qui indemnise pour le règlement de toute dépense encourue sur le territoire de 
la Partie hôte. 

Article 9. Règlement des différends entre l’un des États contractants et un investisseur 

 (1) Tout différend survenant entre l’un des États contractants et un investisseur de 
l’autre État contractant au sujet d’un investissement effectué par ledit investisseur sur le 
territoire du premier État contractant, sera, si possible, réglé à l’amiable. 

(2) À défaut de règlement selon les dispositions du paragraphe 1 dans les trois mois à 
compter de la date à laquelle l’une ou l’autre Partie a demandé le règlement à l’amiable, 
le différend sera soumis, sous réserve du paragraphe 3 ci-dessous, à l’arbitrage internatio-
nal à la demande écrite de l’investisseur concerné en application du paragraphe 4. 

(3) Un investisseur peut choisir de soumettre le différend : 
(a) Aux tribunaux compétents ou aux juridictions administratives de l’État contrac-

tant qui est partie au différend; ou 
(b) À toute procédure applicable préalablement convenue pour le règlement des dif-

férends ; ou 
(c) En application du paragraphe 4, à condition que l’investisseur ait accepté par écrit 

un règlement par la voie de l’arbitrage en vertu des règles appropriées qui en découlent. 
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(4) À moins que les parties au différend conviennent d’une autre procédure de règle-
ment dans le délai de trois (3) mois visé au paragraphe 2 ci-dessus, le différend peut, à la 
demande écrite de l’investisseur concerné, être soumis à l’arbitrage : 

(a) Du Centre international pour le règlement des différents relatifs aux investisse-
ments (CIRDI) constitué en vertu de la Convention pour le règlement des différends rela-
tifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à 
Washington le 18 mars 1965 (« la Convention de Washington »), sous réserve que la 
Convention de Washington s’applique au différend; ou 

(b) D’un tribunal arbitral établi selon les règles d’arbitrage de la Commission des Na-
tions Unies pour le Droit Commercial International (CNUDCI), étant entendu que ces 
règles peuvent faire l’objet de modifications par les parties au différend (l’Autorité inves-
tie du pouvoir de nomination visée à l’article 7 desdites règles sera le Secrétaire général 
du Centre); ou 

(c) D’un tribunal arbitral constitué selon les règles d’arbitrage de tout organisme 
d’arbitrage accepté d’un commun accord par les parties au différend. 

(5) Chaque État contractant consent dès lors inconditionnellement à ce que tout diffé-
rend relatif à un investissement soit soumis à une procédure d’arbitrage contraignante 
conformément aux dispositions du présent article. 

(6) (a) Le consentement donné au paragraphe 5, conjointement avec le consentement 
donné en vertu du paragraphe 3, devront satisfaire à l’exigence de convention écrite, im-
posée aux parties à un différend, aux fins de l’application des dispositions suivantes : le 
Chapitre II de la Convention de Washington, le Règlement du Mécanisme supplémen-
taire, l’Article II de la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et 
l’exécution des sentences arbitrales étrangères, faite à New York le 10 juin 1958 (la 
« Convention de New York ») et l’article 1er des règles d’arbitrage de la CNUDCI; 

(b) Toute procédure d’arbitrage en vertu du présent article, convenue d’un commun 
accord par les parties au différend, devra avoir lieu dans un État partie à la Convention de 
New York. Les revendications soumises à l’arbitrage en vertu du présent article seront 
censées découler d’une relation ou d’une transaction commerciale aux fins de 
l’Article I de la Convention de New York; 

(c) Aucun des États contractants n’accordera la protection diplomatique ou ne formu-
lera de revendication internationale au sujet de tout différend soumis à l’arbitrage sauf si 
l’autre État contractant a omis de se soumettre ou de se conformer à la sentence rendue à 
propos du différend. 
Toutefois, pour l’application du présent alinéa, la protection diplomatique ne vise pas les 
simples démarches diplomatiques tendant uniquement à faciliter le règlement du diffé-
rend. 

(7) Le tribunal arbitral établi en vertu du présent article statuera sur l’objet du diffé-
rend conformément au présent Accord, aux dispositions applicables de la législation in-
terne de la Partie hôte et aux règles applicables du droit international. 

(8)  Tout investisseur qui n’est pas une personne physique, qui possède la nationalité 
d’un État contractant et qui, avant qu’un différend ne survienne entre lui-même et ledit 
État contractant, était contrôlé par des investisseurs de l’autre État contractant, sera con-
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sidéré comme investisseur dudit État contractant aux fins de l’Article 25 (2)(b) de la Con-
vention de Washington. 

(9) Les sentences arbitrales, qui peuvent comprendre l’octroi d’intérêts, seront défini-
tives et obligatoires pour les parties au différend. Chaque État contractant exécutera sans 
délai lesdites sentences et veillera à ce qu’elles soient effectivement appliquées sur son 
territoire. 

(10) Dans le cadre de tout type de procédure, qu’elle soit judiciaire, arbitrale ou 
autre, ou de l’exécution de toute décision ou sentence, rendue à propos d’un différend re-
latif à un investissement entre un État contractant et un investisseur de l’autre État con-
tractant, aucun des États contractants n’invoquera, comme moyen de défense, son immu-
nité souveraine. Aucune demande reconventionnelle ni droit de compensation ne pourra 
être fondé sur le fait que l’investisseur concerné a reçu ou recevra de tout tiers, quel qu’il 
soit, public ou privé, y compris l’autre État contractant et ses collectivités publiques, ins-
tances ou organes, en exécution d’un contrat d’assurance, une indemnisation ou toute 
autre forme de compensation pour tout ou partie des dommages présumés. 

Article 10. Règlement des différends entre les États contractants 

 (1) Les États contractants s’efforceront de régler tout différend au sujet de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord par la voie de consultations ou par 
d’autres voies diplomatiques. 

(2) Si le différend n’a pas été réglé dans les six mois à compter de la date à laquelle 
lesdites consultations ou le recours à la voie diplomatique ont été demandés par l’un ou 
l’autre État contractant et sauf convention écrite contraire entre les États contractants, l’un 
ou l’autre État contractant pourra, par notification écrite à l’autre État contractant, sou-
mettre le différend à un tribunal arbitral ad hoc conformément aux dispositions ci-après 
du présent article. 

(3) Le tribunal arbitral sera constitué de la manière suivante : chaque État contractant 
désignera un membre du tribunal et ces deux membres désigneront d’un commun accord 
un ressortissant d’un État tiers qui exercera la fonction de Président du tribunal et sera 
nommé par les deux États contractants. Les membres du tribunal seront désignés dans les 
deux mois et le Président dans les quatre mois à compter de la date à laquelle l’un des 
États contractants a informé l’autre État contractant de son intention de soumettre le diffé-
rend à un tribunal arbitral. 

(4) Si les délais stipulés au paragraphe 3 ci-dessus n’ont pas été respectés, l’un ou 
l’autre État contractant pourra, en l’absence de tout autre arrangement, inviter le Président 
de la Cour internationale de Justice à procéder aux nominations nécessaires. Si le Prési-
dent possède la nationalité de l’un des deux États contractants, ou s’il est empêché pour 
un autre motif, le Vice-président sera invité à procéder aux nominations nécessaires. Si le 
Vice-président est un ressortissant d’un État contractant ou s’il est lui aussi empêché de 
s’acquitter de cette fonction, le membre le plus ancien de la Cour internationale de Jus-
tice, qui n’est le ressortissant d’aucun des États contractants, procède aux nominations 
voulues. 
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(5) Le tribunal arbitral prendra ses décisions à la majorité des voix. Ses décisions se-
ront prises conformément aux dispositions du présent Accord et aux principes applicables 
de droit international en la matière, et seront définitives et obligatoires pour les deux États 
contractants. Chaque État contractant supportera les frais du membre du tribunal arbitral 
qu’il a désigné, ainsi que les frais de sa représentation dans la procédure d’arbitrage. Les 
frais du Président et tous les autres frais de la procédure d’arbitrage seront supportés à 
parts égales par les deux États contractants. Le tribunal arbitral peut toutefois décider, à 
son gré, qu’une proportion plus élevée des coûts soit à la charge de l’un ou l’autre des 
États contractants. Pour le reste, le tribunal arbitral fixera ses propres règles de procédure. 

Article 11. Relations entre les États contractants 

Les dispositions du présent Accord s’appliqueront, que les États contractants entre-
tiennent ou non des relations diplomatiques ou consulaires. 

Article 12. Préservation des droits 

 (1) Si la législation de l’un ou l’autre État contractant ou les obligations découlant du 
droit international en vigueur actuellement ou contractées dans l’avenir par les États con-
tractants, en plus du présent Accord, contiennent des règles de caractère général ou parti-
culier, par l’effet desquelles les investissements des investisseurs de l’autre État contrac-
tant bénéficient d’un traitement plus favorable que celui accordé par le présent Accord, 
ces règles, pour autant qu’elles soient plus favorables à l’investisseur, prévaudront sur le 
présent Accord. 

(2) Chacun des États contractants devra observer toute autre obligation en ce qui 
concerne les investissements sur son territoire par les investisseurs de l’autre État contrac-
tant. 

Article 13. Application 

Le présent Accord s’appliquera à tout investissement existant ou effectué après son 
entrée en vigueur par des investisseurs de l’un des États contractants sur le territoire de 
l’autre État contractant et autorisé conformément aux législations respectives de l’un ou 
l’autre des États contractants. Toutefois, il ne s’applique pas à tout différend relatif à un 
investissement qui a surgi ni à toute réclamation qui a été réglée avant son entrée en vi-
gueur. 

Article 14. Consultations et amendements 

 (1) Chaque État contractant peut demander à l’autre État contractant des consulta-
tions sur toute question relative à l’application du présent Accord. Ces consultations sont 
organisées en un lieu et à une date arrêtés d’un commun accord par la voie diplomatique. 

(2) Toute modification des dispositions du présent Accord sera convenue mutuelle-
ment par écrit par les États contractants et entrera en vigueur conformément aux disposi-
tions d’entrée en vigueur du présent Accord. 
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Article 15. Entrée en vigueur 

 (1) Chaque État contractant notifiera par écrit à l’autre État contractant que les for-
malités constitutionnelles pour l’entrée en vigueur du présent Accord ont été accomplies. 

(2) Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date de récep-
tion de la dernière notification. 

Article 16. Durée et dénonciation 

 (1) Le présent Accord restera en vigueur pour une période de trente (30) ans et sera 
reconduit pour une ou pour plusieurs périodes équivalentes à moins que, au moins un an 
avant l’expiration de la période initiale de validité ou de toute période ultérieure, l’un des 
États contractants ne notifie par écrit à l’autre État contractant son intention de dénoncer 
le présent Accord. 

(2) En ce qui concerne les investissements effectués avant la date à laquelle la notifi-
cation de dénonciation du présent Accord sortira ses effets, les dispositions du présent 
Accord leur resteront applicables pour une période de vingt (20) ans à compter de la date 
d’expiration du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs des deux États contractants ont si-
gné le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Vilnius, le 13 Rabii I 1422 de l’Hégire, qui correspond 
au 5 juin 2001, en langues arabe, lituanienne et anglaise, tous les textes faisant également 
foi. En cas de divergence d’interprétation, la version anglaise prévaudra. 

Pour la République de Lituanie : 

Pour l’État du Koweït : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOL-
DOVA RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCI-
PROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
de Moldova, dénommés ci-après « les Partie contractantes », 

Désireux d’intensifier leur coopération économique dans l’intérêt mutuel à long 
terme des deux pays, 

Visant l’objectif de créer les conditions favorables aux investissements réalisés par 
des investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie con-
tractante, 

Reconnaissant que la promotion et la protection desdits investissements, sur la base 
du présent Accord, encourageront les initiatives dans ce domaine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » comprend les avoirs de toute nature investis par un in-

vestisseur d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, à condi-
tion que cet investissement soit conforme aux lois et règlements de celle-ci, y compris, 
notamment, mais non exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels tels 
qu’hypothèques, gages, nantissements et droits similaires; 

b) Les parts, actions, bons et obligations d’une société et de toute autre forme de par-
ticipation à une société; 

c) Les créances sur des liquidités ou sur toute réalisation sous contrat ayant une va-
leur économique; 

d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits de propriété industrielle, 
les brevets, les marques commerciales, les procédés techniques, le savoir-faire, le fonds 
de commerce et tout autre droit similaire; 

e) Le droit de mener une activité commerciale, concédé aux tenues de la loi ou d’un 
contrat, notamment les concessions relatives à la prospection, à l’élaboration, à 
l’extraction ou à l’exploitation de ressources naturelles. 

La modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis n’affecte pas leur 
caractère d’investissement, sous réserve que ladite modification soit conforme aux lois du 
pays hôte. 
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2. Le terme « revenus » s’entend des montants produits par un investissement, et no-
tamment mais non exclusivement, des bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, rede-
vances et commissions. 

3. Le terme « investisseur » s’entend, s’agissant de l’une ou l’autre Partie contrac-
tante : 

a) De toute personne physique qui possède la nationalité de cette Partie contractante 
en vertu de sa législation; 

b) Des entités morales constituées en vertu des lois de ladite Partie contractante. 
4. Le terme « territoire » s’entend, s’agissant de l’une ou l’autre Partie contractante, 

du territoire sous sa souveraineté, y compris de ses eaux territoriales et toute autre zone 
marine ou sous-marine sur lesquelles la Partie contractante possède des droits souverains 
ou sa juridiction en vertu du droit international. 

Article 2. Promotion des investissements 

Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante 
à procéder à des investissements sur son territoire et autorise ces investissements confor-
mément à ses lois et autres règlements. 

Article 3. Protection et traitement des investissements 

1. Les investissements d’investisseurs d’une Partie contractante bénéficient en tout 
temps d’un traitement juste et équitable et jouissent d’une protection et d’une sécurité en-
tières sur le territoire de l’autre Partie contractante. Chaque Partie contractante s’assure 
que la gestion, la conservation, l’usage, la jouissance ou la cession sur son territoire 
d’investissements réalisés par des investisseurs de l’autre Partie contractante ne sont 
compromis en aucune façon par des mesures arbitraires ou discriminatoires. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements effectués sur son territoire 
par des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement non moins favorable que 
celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres investisseurs ou d’investisseurs 
d’États tiers, le traitement le plus favorable à l’investisseur prévalant. 

3. Les dispositions du présent Accord ne doivent pas être interprétées comme obli-
geant une des Parties contractantes à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contrac-
tante le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège étendu aux investisseurs 
d’États tiers en vertu : 

a) D’une union douanière, d’un marché commun, d’une zone de libre-échange, 
d’autre formes de coopération économique ou de tout accord international similaire exis-
tant ou futur auxquels une des Parties contractantes est ou pourra devenir partie; 

b) De tout accord existant ou futur tendant à éviter la double imposition ou tout autre 
accord relatif à la fiscalité. 

4. Les revenus provenant des investissements et, dans le cas d’un réinvestissement, 
les revenus qui en résultent, bénéficient du même traitement et de la même protection que 
ceux accordés aux investissements initiaux. 
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5. Chaque Partie contractante observe toute autre obligation qu’elle pourrait souscrire 
en rapport avec les investissements effectués par un investisseur de l’autre Partie contrac-
tante. 

Article 4. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de 
l’autre Partie contractante ne peuvent être expropriés, nationalisés ou assujettis à toute 
autre mesure ayant un effet équivalent à l’expropriation ou à la nationalisation (ci-après 
dénommée « expropriation »), sauf pour cause d’utilité publique, sur une base non discri-
minatoire, dans le respect des procédures légales régulières et moyennant une indemnisa-
tion rapide, appropriée et effective. 

2. L’indemnisation mentionnée au paragraphe 1 du présent article doit correspondre à 
la valeur marchande qu’avait l’investissement exproprié immédiatement avant que 
l’expropriation ait eu lieu ou que l’expropriation imminente ne devienne de notoriété pu-
blique, selon la première éventualité, et sera versée sans retard indu. L’indemnisation 
comprendra les intérêts calculés, en application du taux LIBOR, à partir de la date 
d’expropriation. 

3. Sans préjudice des dispositions de l’article 9 du présent Accord, les investisseurs 
dont les biens sont expropriés ont droit à un prompt examen de leur cas par l’autorité ju-
diciaire ou administrative compétente de la Partie contractante expropriatrice afin de dé-
terminer si cette expropriation, et l’indemnisation qui en résulte sont conformes aux prin-
cipes du présent article et aux lois de la Partie contractante expropriatrice. 

4. Les investisseurs faisant l’objet d’une expropriation ne peuvent réclamer une in-
demnisation en vertu des dispositions du présent article si une indemnisation a été réglée 
selon les dispositions similaires d’un autre accord de protection des investissements par la 
Partie contractante expropriatrice. 

Article 5. Indemnisation pour pertes 

1. Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements sur le 
territoire de l’autre Partie contractante subissent des pertes dues à la guerre ou à tout autre 
conflit armé, état d’urgence national, de troubles civils ou autres événements du même 
ordre sur le territoire de cette autre Partie contractante, se voient accorder par ladite Par-
tie, pour ce qui est de la restitution, de l’indemnisation, de la compensation ou d’un autre 
règlement, un traitement non moins favorable que celui accordé par cette autre Partie con-
tractante à ses propres investisseurs ou à ceux d’un quelconque État tiers, le traitement le 
plus favorable à l’investisseur prévalant. Les paiements qui en résultent sont effectués 
sans délai et sont librement transférables. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investis-
seurs d’une Partie contractante qui, dans toute situation visée audit paragraphe, subissent 
des pertes sur le territoire de l’autre Partie contractante dues à : 

a) La réquisition de l’investissement, en tout ou en partie, par les forces ou les autori-
tés de cette dernière; ou 
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b) La destruction de l’investissement, en tout ou en partie, par les forces ou par les 
autorités de cette dernière sans que la situation ne l’exige; 
recevront sans délai une compensation adéquate et effective pour les dommages ou les 
pertes subies pendant la période de réquisition ou en raison de la destruction de leurs 
biens. 

Article 6. Transferts 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
le libre transfert, à l’entrée et à la sortie, des paiements en rapport avec un investissement, 
notamment : 

a) Les capitaux et fonds supplémentaires nécessaires au maintien ou au développe-
ment des investissements; 

b) Les revenus; 
c) Le produit de la liquidation totale ou partielle des investissements; 
d) Les fonds destinés à rembourser les emprunts directement liés à l’investissement; 
e) Les indemnités prévues aux articles 4 et 5; 
f) Les rémunérations de personnel engagé à l’étranger en rapport avec cet investisse-

ment sur son territoire. 
2. Les transferts seront effectués sans délai indu, dans la devise librement convertible 

de l’investissement initial ou dans toute autre devise qui conviendrait à l’investisseur, au 
taux de change du marché en vigueur à la date du transfert, conformément aux procédures 
établies par la Partie contractante sur le territoire duquel l’investissement a été effectué. 

3. Les Parties contractantes accordent aux transferts visés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article un traitement qui n’est pas moins favorable que celui accordé aux transferts 
liés aux investissements réalisés par des investisseurs d’État tiers. 

Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou l’organisme désigné par elle effectue un paiement en 
vertu d’une garantie ou d’un contrat d’assurance couvrant un investissement sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante (« la seconde Partie contractante »), la seconde Partie 
contractante reconnaît : 

a) La cession à la première Partie contractante, en vertu de la législation ou par tran-
saction juridique, de tout droit et créance de l’investisseur indemnisé, et 

b) Que la première Partie contractante est fondée à exercer lesdits droits et à faire 
exécuter lesdites créances en vertu de la subrogation, dans la même mesure que la partie 
objet de la garantie. 
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Article 8. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord sera, dans la mesure du possible, réglé moyennant des 
négociations par la voie diplomatique. 

2. Si le différend entre les Parties ne peut être ainsi réglé dans les six mois qui suivent 
le début des négociations, il sera soumis à un tribunal d’arbitrage sur demande de l’une 
des deux Parties contractantes. 

3. Le tribunal d’arbitrage sera constitué sur une base ad hoc. Dans les deux mois sui-
vant la date à laquelle l’une des Parties reçoit de l’autre Partie contractante une demande 
d’arbitrage, chaque Partie contractante désigne un arbitre. Ces deux arbitres désignent, 
dans un nouveau délai de deux mois, un troisième arbitre, qui est un ressortissant d’un 
État tiers. Le troisième arbitre, une fois approuvé par les deux Parties contractantes, exer-
cera la fonction de président du tribunal d’arbitrage. 

4. Si, dans les délais spécifiés au paragraphe 3 du présent article, il n’a pas été procé-
dé aux nominations nécessaires, chaque Partie contractante peut, en l’absence de tout 
autre accord, inviter le Président de la Cour internationale de Justice à procéder aux no-
minations nécessaires. Si le Président est un ressortissant de l’une ou l’autre Partie con-
tractante ou si, pour une autre raison, il est empêché d’exercer cette fonction, le 
Vice-Président sera invité à procéder aux nominations nécessaires. Si le Vice-Président 
est un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante ou si lui aussi est empêché de 
s’acquitter de cette fonction, le membre de la Cour internationale de Justice le plus an-
cien, qui n’est pas un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante, est invité à pro-
céder aux nominations requises. 

5. Le tribunal d’arbitrage prend ses décisions sur la base des règles énoncées dans le 
présent Accord et les autres accords en vigueur entre les Parties contractantes, et des prin-
cipes du droit international. 

6. Le tribunal arrête sa procédure sous réserve des dispositions du présent Accord et 
du droit international. Le tribunal prend ses décisions à la majorité des voix. Ses décisions 
sont définitives et ont force exécutoire pour les Parties contractantes. 

7. Chacune des Parties contractantes supporte le coût de l’arbitre qu’elle a nommé et 
de sa représentation. Les frais du Président sont pris en charge à parts égales par les Par-
ties contractantes. Le tribunal peut toutefois ordonner dans sa décision qu’une proportion 
supérieure des frais soit prise en charge par l’une des deux Parties contractantes et cette 
décision a force exécutoire pour les deux Parties contractantes. 

Article 9. Règlement des différends en matière d’investissements 

1. Tout différend survenant entre l’une des Parties contractantes et un investisseur de 
l’autre Partie contractante au sujet d’un investissement effectué par ledit investisseur sur 
le territoire de la première Partie contractante, sera, si possible, réglé à l’amiable. Le dif-
férend est notifié par écrit et de façon circonstanciée par l’investisseur à la Partie contrac-
tante sur le territoire de laquelle l’investissement a été effectué. 
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2. À défaut de règlement dans les six mois à compter de la date à laquelle l’une ou 
l’autre Partie a demandé le règlement à l’amiable, l’investisseur concerné peut soumettre 
le différend aux tribunaux compétents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué ou à un arbitrage international. 

Chaque Partie contractante consent par la présente à la soumission de ce différend à 
l’arbitrage international. 

3. Si le différend est soumis à l’arbitrage international, l’investisseur concerné peut le 
soumettre : 

a) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments (CIRDI) constitué en vertu de la Convention pour le règlement des différends rela-
tifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à 
Washington D.C. le 18 mars 1965, pour arbitrage ou conciliation; ou 

b) À un tribunal d’arbitrage ad hoc, qui sera constitué d’après les règles d’arbitrage 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 
Les parties au différend peuvent convenir par écrit de modifier lesdites règles. 

4. Le tribunal d’arbitrage juge les litiges conformément aux dispositions du présent 
Accord et aux règles et principes applicables du droit international. Les sentences arbi-
trales, qui peuvent comprendre l’octroi d’intérêts, seront définitives et obligatoires pour 
les parties au différend. Chaque Partie contractante exécutera sans délai lesdites sentences 
et veillera à ce qu’elles soient effectivement appliquées sur son territoire. 

5. Pendant la procédure d’arbitrage ou l’exécution de la sentence, la Partie contrac-
tante concernée par le différend ne saurait faire valoir que l’investisseur de l’autre Partie 
contractante a reçu une indemnité au titre d’un contrat d’assurance pour tout ou partie du 
dommage. 

Article 10. Dispositions plus favorables 

Si les dispositions de la législation de l’une des Parties contractantes ou des obliga-
tions de droit international, qui existent actuellement ou qui pourront être établies par la 
suite entre les Parties contractantes outre le présent Accord, contiennent une règle, géné-
rale ou spécifique, octroyant aux investissements effectués par les investisseurs de l’autre 
Partie contractante un traitement plus favorable que celui prévu par le présent Accord, 
lesdites dispositions l’emportent dans la mesure où elles sont plus favorables à 
l’investisseur. 

Article 11. Consultations 

À la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, l’autre Partie contractante 
accepte promptement d’organiser des consultations concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord. 
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Article 12. Application 

1. Le présent Accord s’applique aux investissements effectués avant ou après son en-
trée en vigueur par les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 
Partie contractante conformément à ses lois et règlements, mais il ne s’applique pas aux 
différends en matière d’investissements qui se sont élevés ou auraient pu s’élever avant 
son entrée en vigueur ni à aucune réclamation qui a été réglée avant cette date. 

2. Le présent Accord ne s’applique pas non plus aux questions relatives à 
l’acquisition, la jouissance, l’exploitation ou la gestion des terres. Ces questions sont ré-
gies par les lois et règlements en vigueur dans l’une ou l’autre Partie contractante. 

Article 13. Amendements 

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord ou à tout moment par la suite, les disposi-
tions du présent Accord peuvent être modifiées de toute manière convenue par écrit par 
les Parties contractantes. Ces amendements entrent en vigueur lorsque les Parties contrac-
tantes se sont informées que les formalités constitutionnelles requises à cet effet ont été 
accomplies. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date d’échange des notifi-
cations écrites par lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement 
des procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant dix (10) ans et sera reconduit de dix 
ans en dix (10) ans, à moins d’être dénoncé par écrit par l’une des deux Parties contrac-
tantes sous réserve d’un préavis de douze mois avant son expiration. 

3. S’agissant des investissements effectués avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les articles qui précèdent continuent à produire leurs effets pendant une période 
de dix (10) ans à compter de cette date d’expiration. 

FAIT en double exemplaire à Vilnius, le 20 septembre 1999, en langues lituanienne, 
moldove et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
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